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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . . chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié. 
l 'Editeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

I e les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois: 

2° les proclamations des lois: 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . . chapitre C - l l ) qui . pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui . pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2. L'édition anglaise 

L'édit ion anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié. l 'Éditeur officiel du Québec-
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour . 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7 e de 
l 'article 1. 

3 . Tarification 

1° Tarif d ' abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d ' av i s , veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauzier 
Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest ouest 
Québec G I N 4K7 
Telephone: (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Ministère des Communica t ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G I K 7 B 5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 
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Règlements 

Avis 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( L . R . Q . . c. A-3.001) 

Normes et montants de frais de déplacement et de 
séjour 

Avis est donné par les présentes que la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa 
séance du 18 juin 1987. le texte définitif des « Normes 
et montants de frais de déplacement et de séjour » dont 
le texte apparaît ci-dessous. 

Ce texte a fait l 'objet d 'une prépublication, confor­
mément à la Loi sur les règlements , à la page 1007 de 
la Gazette officielle du Québec du 4 février 1987, avec 
avis qu ' à l 'expiration d 'un délai de quarante-cinq jours , 
il pourrait être adopté par la Commiss ion . 

La présidente-directrice générale 
de la Commission de la Santé et 
de la sécurité du travail. 
MONIQUE JÉRÔME-FORGET 

Normes et montants de frais de 
déplacement et de séjour 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( L . R . Q . , c. A - 3 . 0 0 1 , a. 115) 

1. Le travailleur et, si son état physique le requiert, 
la personne qui l ' accompagne , sont remboursés selon 
les normes et montants ci-après pour les frais de dépla­
cement et de séjour engagés pour recevoir des soins, 
subir des examens médicaux ou accomplir une activité 
dans le cadre de son plan individualisé de réadaptation. 

Le remboursement s'effectue selon la solution appro­
priée la plus économique . 

2. Les montants des frais de déplacement et de séjour 
sont ceux prévus en annexe au Tableau I. 

3 . Le travailleur et la personne qui l ' accompagne 
doivent utiliser les moyens de transport en commun . 

Avec l 'autorisation de la Commiss ion , ils peuvent 
cependant utiliser un véhicule personnel ou un véhi­
cule-taxi: 

1° lorsque le médecin traitant le recommande; 

2° lorsque c'est plus économique que l 'utilisation du 
transport en commun; ou 

3° lorsque le transport en commun ne dessert pas le 
trajet qui doit être effectué. 

4 . Lorsque la Commission autorise l 'utilisation d 'un 
véhicule personnel: 

1° la distance admise est la distance nécessaire effec­
tivement parcourue par le travailleur et la personne qui 
l ' accompagne pour recevoir des soins, subir des exa­
mens médicaux ou accomplir une activité dans le cadre 
de son plan individualisé de réadaptation; 

2° les frais de stationnement et de péage sont rem­
boursés. 

5. Les frais de transport aller et retour engagés pour 
se rendre au lieu de l 'activité à la résidence pour y 
prendre un repas ne sont pas remboursés . 

6. Les frais de repas pris par le travailleur et la 
personne qui l ' accompagne ne sont remboursables que 
lorsque le repas doit être pris à plus de 16 kilomètres de 
la résidence, en utilisant la route la plus directe entre la 
résidence et l 'endroit du déplacement . 

7. Lorsque le départ s'effectue avant 7 h 30 , 11 h 30 
ou 17 h 30 et le retour après 13 h 30 ou 18 h 30 , les 
frais de repas normalement et effectivement pris après 
ces heures de départ ou avant ces heures de retour sont 
remboursés . 

8 . Les frais de séjour engagés dans un établissement 
hôtel ier sont r emboursés j u s q u ' à concur rence des 
sommes maximales prévues au Tableau 1 en annexe. 

9. Le travailleur et la personne qui l ' accompagne qu i , 
au cours d 'un déplacement autorisé, logent chez un 
parent ou un ami reçoivent le montant forfaitaire indi­
qué au Tableau 1 en annexe. 
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Si le travailleur est autorisé à utiliser son véhicule 
personnel le kilométrage effectué pour son déplacement 
et celui de la personne qui l 'accompagne du lieu de 
l 'activité à l 'endroit du coucher, est rémunéré jusqu'à 
concurrence de 32 kilomètres aller et retour. 

10. Lorsque le travailleur doit effectuer un déplace­
ment de durée prolongée pour participer à un pro­
gramme de formation ou de recyclage, la Commiss ion 
lui rembourse ses frais de déplacement selon les normes 
précédentes, et détermine la fréquence des retours du 
travailleur à son domicile selon la distance, la durée du 
programme de formation ou de recyclage et la particu­
larité de la situation du travailleur. 

T A B L E A U 1 

FRAIS DE D É P L A C E M E N T ET DE SÉJOUR A D M I S S I B L E S 

Type des frais 
admissibles 

Montants remboursés Conditions 
particulières 

— transport en commun 

— véhicule-taxi 

coût réel sur production de pièces justifica­
tives 

— stationnement-péage 

véhicule personnel 0 .245 $ du km selon les critères de l'article 3 

repas allocation quotidienne 
26,85 $ (maximum) ou 
— déjeuner: 6,05 $ 

— dîner: 8.30 S 

— souper: 12.50 $ 

sur production de pièces justifica­
tives: selon le critère des articles 
6 et 7 

coucher chez un parent ou un ami 13,85 $ par soir 

coucher dans un établissement hô­
telier de: 

— Île-de-Montréal 

— Communauté urbaine de Qué­
bec, villes de Hull, de Lon-
gueuil et de Laval 

jusqu ' à concurrence de: 

— 72,00 $ par soir 

— 60 ,00 $ par soir 

— une allocation de 3 ,70 $ est 
accordée pour chaque jour de 
voyage comportant un cou­
cher dans un é tabl i ssement 
hôtelier 

sur production de pièces justifica­
tives sauf pour l 'allocation 

coucher dans un établissement hô­
telier ailleurs au Québec 

jusqu ' à concurrence de: 

— 4 8 . 0 0 $ par soir 

— une allocation de 3,70 $ est 
accordée pour chaque jour de 
voyage comportant un cou­
cher dans un é tab l i ssement 
hôtelier 

9239 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
( L . R . Q . . c. A-31) 

Régimes d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs agricoles 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et II de la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , 
c. R-18.1) que le « R è g l e m e n t modifiant différents 
régimes d 'assurance-stabil isation des revenus des pro­
ducteurs agricoles » dont le texte apparaît ci-dessous 
pourra être édicté par le gouvernement à l 'expiration 
d 'un délai de 45 jours . 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l 'expiration de ce délai, au ministre de 
l 'Agricul ture, des Pêcheries et de l 'Alimentat ion. 200-
A, chemin Sainte-Fov. 12' é tage . Québec (Québec) , 
G I R 4 X 6 

Le ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation. 
MICHEL PAGE 

Règlement modifiant différents régimes 
d'assurance-stabilisation des revenus des 
producteurs agricoles 

Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
( L . R . Q . . c. A - 3 1 . a. 2 . 5 et 6) 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs d'agneaux 

1. Le Régime d'assurance-stabil isation des revenus 
des producteurs d 'agneaux ( R . R . Q . . 1981. c. A - 3 1 , 
r. I) modifié par les décrets 1867-82 du 19 août 1982. 
2533-83 du 6 décembre 1983. 374-86 du 26 mars 1986 
et 60-87 du 21 janvier 1987. est de nouveau modifié 
par le remplacement du paragraphe d de l 'article 2 par 
le suivant: 

« d) avoir un troupeau d 'au moins 50 brebis assu­
rables à chaque année de participation; ». 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs de hou \ il Ion s et bovins d'abattage 

'£. Le Régime d'assurance-stabil isation des revenus 
des producteurs de bouvillons et bovins d 'abat tage 
édicté par le décret 1845-86 du 10 décembre 1986 est 
modifié par le remplacement du paragraphe 7° de l 'ar­
ticle 2 par le suivant: 

« 7° élever, d 'après les modalités de calcul établies à 
l 'article 18, au moins 25 bouvillons assurables pour 
l 'année d 'assurance 1988 et au moins 40 bouvillons 
assurables à chaque année de participation à compter de 
l 'année d 'assurance 1989; ». 

3 . Ce régime est modifié par l ' insertion, après l 'ar­
ticle 2 , du suivant: 

« 2.1 Malgré le paragraphe 7° de l 'article 2 , un 
producteur est admis à participer au régime s'il é lève, 
d 'après les modalités de calcul établies à l 'article 18, au 
moins 10 bouvillons assurables à chaque année de 
participation et s'il est adhérent au Régime d 'assurance-
stabilisation des revenus des producteurs de veaux 
d ' embouche édicté par le décret 1847-86 du 10 dé­
cembre 1986. ». 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs de céréales: avoine, blé et orge 

4. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des p roduc teu r s de cé réa les : avo ine , blé et o rge 
( R . R . Q . . 1981. c. A - 3 1 . r. 7) modifié par les décrets 
2536-83 du 6 décembre 1983. 504-85 du 13 mars 1985. 
62-87 du 21 janvier 1987 et 528-87 du 8 avril 1987, est 
à nouveau modifié par le remplacement à la fin du 
paragraphe e de l 'article 2 . des mots « 10 hectares (25 
acres) » par « 15 hectares. ». 

5. Ce régime est modifié par l ' insertion, après l'ar­
ticle 2. du suivant: 

« 2.1 Malgré le paragraphe e de l 'article 2. un 
exploitant agricole est admis à participer au régime s'il 
est adhérent au Régime d'assurance-stabil isation des 
revenus des producteurs de maïs-grain ( R . R . Q . , 1981. 
c. A - 3 1 . r. 9) et s'il est producteur de céréales: avoine, 
blé et orge et de maïs-grain cultivés à chaque année de 
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participation au régime sur une superficie combinée 
d 'au moins 15 hectares. ». 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs de mais-grain 

6. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de maïs-grain ( R . R . Q . . 1981, c. A - 3 1 , 
r. 9) modifié par les décrets 505-85 du 13 mars 1985, 
861-86 du 16 juin 1986, 1299-86 du 27 août 1986, 
63-87 du 21 janvier 1987 et 529-87 du 8 avril 1987, est 
à nouveau modifié par le remplacement à la fin du 
paragraphe e de l 'article 2, des mots « 4 hectares (10 
acres) » par « 15 hectares. ». 

7. Ce régime est modifié par l ' insertion, après l'ar­
ticle 2. du suivant: 

« 2.1 Malgré le paragraphe e de l 'article 2, un 
exploitant agricole est admis à participer au régime s'il 
est adhérent au Régime d'assurance-stabilisation des 
revenus des producteurs de céréales: avoine, blé et orge 
( R . R . Q . , 1981, c. A - 3 1 , r. 7) et s'il est producteur de 
maïs-grain et de céréales: avoine, blé et orge cultivés à 
chaque année de participation au régime sur une super­
ficie combinée d 'au moins 15 hectares. ». 

Régime d'assurance-stabilisation des revenus des 
producteurs de pommes de terre 

8. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de pommes de terre (R R . Q . , 1981, c. 
A - 3 1 . r. I l ) modifié par le décret 2367-85 du 20 
novembre 1985 et 150-87 du 4 février 1987, est de 
nouveau modifié par le remplacement à la fin du 
paragraphe e de l'article 2 , des mots « 4 hectares (10 
acres) •> par « 6 hectares ». 

Régime d'assurance-stabilisation des revenus des 
producteurs de porcelets 

9. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de porcelets édicté par le décret 718-86 
du 28 mai 1986 modifié par le décret 64-87 du 21 
janvier 1987 est de nouveau modifié par le remplace­
ment du paragraphe 7° de l 'article 2 par le suivant: 

« 7° garder au moins 15 truies assurables détermi­
nées d 'après l 'article 18 à chaque année de participa-
lion; ». 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs de porcs à l 'engraissement 

10. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de porcs à l 'engraissement édicté par le 

décret 716-86 du 28 mai 1986, est modifié par le 
remplacement du paragraphe 7° de l 'article 2 par le 
suivant: 

« 7° être propr ié ta i re , d ' ap rè s l 'art icle 20 , d 'au 
moins 300 porcs assurables pour l 'année d 'assurance 
1988-1989 et d 'au moins 500 porcs assurables à chaque 
année de participation à compter de l 'année d 'assurance 
1989-1990; ». 

11. Ce régime est modifié par l ' insertion, après l'ar­
ticle 2, du suivant: 

« 2.1 Malgré le paragraphe 7° de l'article 2, un 
producteur est admis à participer au régime s'il est 
propriétaire d 'au moins 225 porcs assurables, d'après 
l 'article 20. à chaque année de participation et s'il est 
adhérent au Régime d'assurance-stabilisation des reve­
nus des producteurs de porcelets édicté par le décret 
718-86 du 28 mai 1986; ». 

Régime d'assurance-stabil isation des revenus des 
producteurs de veaux lourds 

12. Le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de veaux lourds édicté par le décret 
1793-86 du 3 décembre 1986 est modifié par le rempla­
cement du paragraphe 7° de l 'article 2 par le suivant: 

« 7° élever à chaque année de participation au 
moins: 

a) soit 40 veaux de grain d 'après les modalités de 
calcul établies à l 'article 18; 

b) soit 50 veaux lourds d 'après les modalités de 
calcul établies aux articles 18 et 19; » 

13. Une fois adopté par le gouvernement , le présent 
règlement entrera en vigueur le quinzième jour qui suit 
la date de la publication à la Gazette officielle du 
Québec de son texte définitif ou à une date ultérieure 
indiquée dans ce texte 
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Décisions 

Décision 4569, 17 septembre 1987 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . , c. M-35) 

Producteurs de lait 
— Contribution spéciale intra-quota 
— Modifications 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu sa décision numéro 4569 
le 17 septembre 1987 approuvant le règlement dont le 
texte suit tel qu 'adopté par l 'assemblée générale des 
producteurs visés par le Plan conjoint (1980) des pro­
ducteurs de lait du Québec tenue les 14 et 15 avril 
1987. 

Veuillez de plus prendre note que ce règlement a été 
soustrait de l 'application de la Loi sur les règlements 
( L . R . Q . , c. R-18.1) par le décret numéro 1849-86. 

La secrétaire adjointe, 
DANIÈLE GAGNON 

Règlement modifiant le Règlement sur 
une contribution spéciale des 
producteurs de lait pour les fins de mise 
en marché intra-quota 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . , c. M - 3 5 , a. 77) 

1. Le paragraphe a de l 'article 2 du Règlement sur 
une contribution spéciale des producteurs de lait pour 
Fins de mise en marché intra-quota (décision 4431 du 
87 01 0 5 , 119 GO. 2 , p . 526 , modifiée par la décision 
4467 du 87 03 20 , 119 GO. 2 , p . 2009) est remplacé 
par le suivant: 

a) une contribution spéciale de 0 ,98 $ l 'hectolitre de 
lait payé en classe 1. Le I" août de chaque année, le 
montant de cette contribution est modifié de façon à ce 
que le total des contributions payables pour l 'année 
laitière commençant à cette date, par l 'ensemble des 
producteurs de lait de consommation du Québec , par 
rapport au coût total du maintien du plan national payé 
par l 'ensemble des producteurs du Québec , soit dans la 

même proportion que la quantité totale de matière 
grasse provenant de l 'écrémage du pool I représentait 
par rapport à la quantité totale de matière grasse mise 
en marché par l 'ensemble des producteurs du Québec 
au cours de l 'année laitière précédente. 

Aux fins d'établir le taux de cette contribution, le 
coût total du maintien du plan national payable par 
l 'ensemble des producteurs du Québec pour une année 
laitière et l 'allocation autorisée du Québec sont ceux 
transmis par écrit à la Fédération par la Commiss ion 
canadienne du lait et la quantité totale de matière grasse 
provenant de l 'écrémage du pool 1 pour une année 
laitière et l 'utilisation totale du lait en classe 1 sont 
celles qui sont transmises par écrit à la Fédération par 
le service de vérification de la Régie des marchés 
agricoles du Québec. 

La Fédération fait publier dans les meilleurs délais , 
dans un périodique de circulation générale chez les 
producteurs de lait, toute modification de la contribu­
tion prévue au présent paragraphe et transmet copie de 
cette publication à la Régie des marchés agricoles du 
Québec . » 

2 . Ce règlement est modifié en ajoutant après l 'article 
2 , l 'article 2.1 qui suit: 

2.1 Pour l 'année laitière 1987/88, la modification 
prévue au paragraphe a de l 'article 2 est effectuée par 
la Fédération le premier jour du mois suivant l 'entrée 
en vigueur du présent règlement. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Ordonnance sur une exemption de 
l'application du Règlement relatif aux 
autorisations spéciales de produire des 
poulets, des dindons à griller et des gros 
dindons 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . . c. M - 3 5 , a. 83) 

1. La Rég ie des marchés agr ico les du Q u é b e c 
exempte Ferme des Voltigeurs Inc. de l 'application du 
Règlement relatif aux autorisations spéciales de pro­
duire des poulets, des dindons à griller et des gros 
dindons (décision 3675 du 83 06 17, 115 GO. 2, 
p. 2822, modifiée par la décision 3725 du 83 08 18, 
1 15 GO. 2, p. 3893) pour la production d 'une quantité 
de poulets et de gros dindons équivalant aux ventes de 
ce produit qu ' i l effectue directement à des consomma­
teurs, soit un maximum de 42 000 poulets et de 700 
gros dindons annuellement. 

La présente ordonnance est sujette à une revision 
dans le cas prévu à la décision de la Régie no 4564 
rendue le 26 août 1987. 

2 . La présente ordonnance entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

9233 

Décision 4564, 26 août 1987 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . . c. M - 3 5 ) 

Producteurs de volailles 
— Autorisation spéciale de production 
— Exemption 

Avis est par les présentes donné que . par décision 
4564 rendue le 26 août 1987. la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu l 'ordonnance qui suit sur 
une exemption de l 'application du Règlement relatif 
aux autorisations spéciales de produire des poulets, des 
dindons à griller et des gros dindons. 

Veuillez de plus noter que le gouvernement a sous­
trait cette ordonnance à l 'application de la Loi sur les 
règlements ( L . R . Q . , c. R-18.1) en adoptant le décret 
1849-86. 

Le secrétaire. 
M E CLAUDE RÉGNIER 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1987, 119e année, n" 44 5 9 4 9 

Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1397-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la révision du traitement de certains 
dir igeants, vice-présidents et membres d 'organismes 
gouvernementaux pour les années 1 9 8 6 et 1 9 8 7 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E les dir igeants, vice-présidents et membres d 'or­
ganismes gouvernementaux dont les noms apparaissent 

en annexe reçoivent les salaires et montants forfaitaires 
indiqués en regard de leur nom. à compter des dates 
mentionnées; 

Q U E les conditions d 'emploi de ces dir igeants, vice-
présidents et membres d 'organismes gouvernementaux 
soient modifiés en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

RÉVISION DE T R A I T E M E N T DES DIRIGEANTS D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X 
POUR LES A N N É E S 1 9 8 6 ET 1 9 8 7 

Nom du dirigeant et titre Salaire au Boni au Salaire au Boni au Remarques 
de sa fonction 86 07 01 86 07 01 87 07 01 87 07 01 

Organisme: Centre de recherche industrielle du Québec 

Bertrand, Guy 

président-directeur général 8 7 9 8 0 $ 1 7 0 0 $ 9 1 0 6 0 $ 1 7 6 0 $ 

Organisme: Comité de la protection de la jeunesse 

Dowie . Vaughan W. 

président — 6 9 8 6 0 $ 6 8 0 $ 

Organisme: Commiss ion d'appel en matière de lésions professionnelles 

Vaillant. Jeanne-d 'Arc 

présidente 8 0 7 3 0 $ 1 5 6 0 $ 8 3 5 6 0 $ 1 6 1 0 $ 

Organisme: Commiss ion des droits de la personne 

Lachapel le . Jacques 

président 8 1 4 5 0 $ 1 5 7 0 $ 8 4 3 0 0 $ 1 6 3 0 $ 

Organisme: Commiss ion des services juridiques 

Lafontaine, Yves 

président 8 1 7 6 0 $ — 8 6 2 5 0 $ 
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Nom du dirigeant et titre Salaire au Boni au Salaire au Boni au Remarques 
de sa fonction 86 07 01 86 07 01 87 07 01 87 07 01 

Organisme: Conseil des affaires sociales et de la famille 

Blanchet. Madeleine 

présidente 69 780 $ I 350 $ 72 220 $ 1 400 $ 

Organisme: Fonds de la recherche en santé du Québec 

Poirier, Yvon 

directeur général 67 660 $ 1 3 1 0 $ 70 030 $ 1 3 5 0 $ 

Organisme: Inspecteur général des institutions financières 

Bouchard, Jean-Marie 

inspecteur général 90 480 $ I 750 $ 93 650 $ 1 810 $ 

Organisme: Office de la protection du consommateur 

Moreau, Gilles 

président 75 310 $ 1 4 6 0 $ 77 950 $ 1 5 1 0 $ 

Organisme: Office des personnes handicapées du Québec 

Robillard, Laurette C. 

présidente 80 210 $ 1 5 5 0 $ — — 

Mercure, Paul 

président 82 620 $ 800 $ 

Organisme: Régie de l 'assurance-maladie du Québec 
Mockle. J. Auguste 

président-directeur général 85 670 $ 1 6 6 0 $ 88 670 S 1 7 1 0 $ 

Organisme: Régie de l'électricité et du gaz 

Cloutier, Bernard 

président 78 560 $ 1 5 2 0 $ 8 1 3 1 0 $ 1 5 7 0 $ 
Organisme: Société de récupération, d'exploitation et de développement forestiers du Québec 
Duchesneau. Michel Le traitement approuve pour 
président-directeur général l 'année 1986 prend effet à compter 

103 600 S du 85 07 01 
Organisme: Société québécoise d'exploration minière 
Bourassa. Paul-Jacques 
président-directeur général 

90 500 $ 
Organisme: Société québécoise d'initiatives pétrolières 

Pouliol Richard 
président-directeur général 93 150 $ 96 410 $ 

Son traitement est également 
augmenté a 87 000 $ à compter du 

93 700 S 85^07 01 
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Nom et titre 
de sa fonction 

Salaire au 
86 07 01 

Boni au 
86 07 01 

Salaire au 
87 07 01 

Boni au 
87 07 01 

Remarques 

Organisme: Commiss ion d'appel en matière de lésions professionnelles 

Lévesque. Marie-Claude 
vice-présidente 63 697 $ 934 $ 65 926 $ 1 084 $ 

McCutcheon . Laurent 
vice-président 59 513 934 61 596 1 084 

Beaudoin. Guy 
commissaire 58 995 934 61 060 1 OK4 

Biais, Susan 
commissaire 44 428 934 45 903 1 084 

Brassard, Réal 
commissaire 62 865 934 65 065 1 084 

Brazeau, Pierre 
commissaire 57 686 934 59 705 1 084 

Cyr , Michel 
commissaire 46 575 934 — — 

Dubois , Jean-Marc 
commissaire 44 428 934 45 903 1 084 

Gendron . Georges 
commissaire 58 600 — 60 651 1 084 

Godin . Ginette 
commissaire 51 896 934 53 712 1 084 

Groleau, Claude 
commissaire 61 120 934 63 259 1 084 

Harvey, Elaine 
commissaire 55 356 934 57 293 1 084 

Roy. Bertrand 
commissaire 61 842 — 64 006 1 084 

Suicco. Alain 
commissaire 57 686 934 59 705 1 084 

Organisme: Commiss ion des droits de la personne 

Trudeau-Bérard, Nicole 
vice-présidente 70 112 1 355 — — 

Florakas Pétsalis, Sophia 
vice-présidente — — 64 170 — 

Organisme: Commiss ion des services juridiques 

Bouchard, Denis 
vice-président 76 909 81 138 
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Nom et titre Salaire au Boni au Salaire au Boni au Remarques 
de sa fonction 86 07 01 86 07 01 87 07 01 87 07 01 

Organisme: Office de la protection du consommateur 

Dumas . Vincent 

vice-président 61 048 I 180 63 185 1 221 

Organisme: Régie de l'électricité et du gaz 

Boucher. Pierre-Olivier 

vice-président 65 205 I 260 67 487 1 304 

Hamel . Jean-Jacques 

régisseur 63 062 1 2 1 9 65 269 1 2 6 1 

Leclerc, Marc E. 

régisseur 65 983 I 275 68 292 I 320 

Organisme: Régie des services publics 

Tennett , J. Ronald 

régisseur 68 220 1 3 1 8 70 608 1 3 6 4 

9224 Gouvernement du Québec 

Décret 1398-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la nomination de monsieur Michel 
Crête comme secrétaire associé (Politiques de per­
sonnel et Relations de travail) du Conseil du trésor 

It. EST ORDONNÉ sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Michel Crête , administrateur d 'État 
I I , soit nommé secrétaire associé (Politiques de person­
nel et Relations de travail) du Conseil du trésor, au 
même classement, au salaire annuel de 90 199 $; 

Q U E le paragraphe 3° du décret 2399-83 du 23 
novembre 1983 et ses modifications futures s 'applique 
à monsieur Michel Crête; 

Q U E monsieur Michel Crête soit remboursé, sur 
présentation de pièces justificatives mais sans autorisa­
tion préalable, des dépenses qu' i l aura effectuées sous 
la forme de dépenses de fonction, j u squ ' à concurrence 
d 'un montant annuel de 3 000 $; 

Q u i le présent décret prenne effet à compter de la 
date de son adoption. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9224 

Gouvernement du Québec 

Décret 1399-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la nomination de madame Diane Wil-
helmy c o m m e sous-ministre par intérim du ministère 
des Relations internationales 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E madame Diane Wilhelmy. secrétaire générale 
assoc iée aux Affaires in tergouvernementa les cana­
diennes au ministère du Conseil exécutif, administra­
trice d 'Etat I. soit également nommée sous-ministre par 
intérim du ministère des Relations internationales à 
compter du 21 septembre 1987. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9224 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1401-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la composit ion de la délégation québé­
coise à la Conférence fédérale-provinciale-territoriale 
des ministres responsables des Affaires culturelles à 
Char lot te town. les. 24 et 25 septembre 1987 

ATTENDU QUF l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30) prescrit que 
toute délégation officielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est 
consti tuée et mandatée par le gouvernement ; 

ATTENDU QUE se tiendra à Charlot te town, île-du-
Prince-Edouard, les 24 et 25 septembre 1987. la Confé­
rence annuelle ledérale-provinciale-territoriale des mi­
nistres responsables des Affaires culturelles; 

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés a cette 
conférence intéressent le Gouvernement du Québec et 
qu ' i l importe d 'assurer une participation spécifique du 
Québec ; 

ATTENDU QUE la composit ion de la délégation qué­
bécoise est limitée aux seules personnes dont le titre et 
les responsabili tés les habilitent à fournir un soutien 
essentiel à la ministre des Affaires culturelles; 

IL EST ORDONNÉ sur la recommandat ion de la mi­
nistre des Affaires culturelles et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes; 

Q U E la ministre des Affaires culturelles, madame 
Lise Bacon, dirige la délégation québécoise à la Confé­
rence fédérale-provinciale-territoriale des ministres des 
affaires culturelles qui se tiendra à Charlot te town. île-
du-Pr ince-Édouard. les 24 et 25 septembre 1987; 

Q U E la délégation soit composée , outre la ministre 
des Affaires culturelles, de: 

Madame Chns t iane Pelchat. adjointe parlementaire 
de la ministre . Affaires culturelles: 

Monsieur Jacques Dion, chef de cabinet de la mi­
nistre. Affaires culturelles: 

Mons i eu r Albert J e s sop . sous-min is t re . Affaires 

culturelles: 

Monsieur André Juneau, sous-ministre adjoint aux 
milieux culturels . Affaires culturelles: 

Monsieur Pierre-Denis Cant in . directeur de la Direc­
tion des re la t ions i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s . Affaires 
culturelles; 

Madame Michèle Messier, conseillère aux affaires 
canadiennes . Direction des Relations intergouverne­
mentales . Affaires culturelles; 

Monsieur Jean-Maurice Paradis, conseil ler . Secréta­
riat aux Affaires intergouvernementales canadiennes; 

Q U E le mandat de cette délégation soit d ' exposer la 
position du Québec conformément à la décision du 
Conseil des ministres. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9225 

Gouvernement du Québec 

Décret 1402-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la délégation québécoise à la 26' réu­
nion annuelle du Conseil canadien des ministres des 
Ressources et de l 'Environnement ( C . C . M . R . E . ) qui 
se tiendra les 23 et 24 septembre 1987 à Québec 

ATTENDU QUE l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M-30) prescrit que 
toute délégation officielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est 
consti tuée et mandatée par le gouvernement; 

ATTENDU QUE la 26' réunion annuelle du Conseil 
canadien des ministres des Ressources et de l 'Environ­
nement aura lieu à Québec les 23 et 24 septembre 1987; 

ATTENDU QUE les sujets qui seront discutés lors de 
ces réunions portent sur des questions d' intérêt pour le 
Québec en matière d 'environnement ; 

EN CONSÉQUENCE, sur la recommandat ion du mi­
nistre de l 'Environnement et du ministre délégué aux 
Affaires intergouvemementales canadiennes, il est dé­
crété ce qui suit: 

Q U E le ministre de l 'Environnement , monsieur Clif­
ford Lincoln, dirige la délégation québécoise: 

Q U E la délégation québécoise soit en outre composée 
de: 

Madame Brigitte Bourque. directrice de cabinet: 

Monsieur Jean Claude Deschênes, sous-ministre: 

Monsieur Jean Piette. directeur des Relations inter­
gouvernementales : 

Monsieur Luc Walsh, conseiller au Secrétariat aux 
Affaires intergouvemementales canadiennes: 
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Q U E le mandat de la délégation soit d 'exposer les 
positions du Québec relativement aux relations fédé­
rales-provinciales en matière d 'environnement confor­
mément aux décisions du Conseil des ministres. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9226 

Gouvernement du Québec 

Décret 1403-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la constitution de la délégation québé­
coise à la conférence interprovinciale et à la confé­
rence fédérale-provinciale des ministres responsables 
du sport et des loisirs les 2 1 . 22 et 23 septembre 
1987 à Québec 

ATTENDU QUE l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c M-30) prescrit que 
toute délégation officielle du Québec à une conférence 
ministérielle interprovinciale et fédérale-provinciale 
doit être constituée par le gouvernement; 

ATTENDU QUE les 2 1 , 22 et 23 septembre 1987. une 
conférence interprovinciale et une conférence fédérale-
provinciale des ministres responsables du sport et des 
loisirs se tiendront à Québec; 

ATTENDU QUE les sujets discutés lors de ces confé­
rences intéressent le gouvernement , et qu' i l importe 
pour lui d 'y participer; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche et du ministre délégué aux Affaires intergouver­
nementales canadiennes, ce qui suit: 

Le ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, 
monsieur Yvon Picotte. dirigera la délégation québé­
coise et présidera ces conférences des ministres respon­
sables du sport et des loisirs qui auront lieu les 2 1 . 22 
et 23 septembre 1987 à Québec; 

La délégation est composée , outre le ministre du 
Loisir, de la Chasse et de la Pèche, de: 

Monsieur André Verrelte. attaché politique, cabinet 
du ministre, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche: 

Monsieur André Tétrault. conseiller auprès du sous-
ministre, ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche; 

Madame Gisèle Desrochers , sous-ministre adjointe 
du loisir, des sports et des parcs, ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche; 

Monsieur Jean Rivet, directeur des sports, ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche; 

Monsieur Paul Vécès , conseiller, secrétariat aux Af­
faires intergouvernementales canadiennes; 

Le mandat de cette délégation est d 'exposer la posi­
tion du Québec conformément à la décision du Conseil 
des ministres. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9227 

Gouvernement du Québec 

Décret 1404-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'approbat ion d 'une entente sur la 
transférabilité des brevets d 'enseignement entre le 
Québec et le Manitoba 

ATTENDU QUE le Conseil des ministres de l 'Éduca­
tion du Canada a invité, en juin 1985, les provinces 
canadiennes à organiser des rencontres en vue de 
conclure des ententes bilatérales permettant la transféra­
bilité des brevets d 'enseignement ; 

ATTENDU QUE le ministre de l 'Éducation du Québec 
et le ministre de l 'Éducation du Manitoba ont établi les 
modalités et exigences minimales qui permettront à 
leurs enseignants et enseignantes d 'exercer leur profes­
sion dans la province de l 'autre partie; 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 13 de la Loi sur le 
ministère de l 'Éducation ( L . R . Q . , c. M-15), le ministre 
peut, conformément à la loi, conclure une entente avec 
un gouvernement autre que celui du Québec, l'un de 
ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisa­
tion, en vue de l 'exécution de ses fonctions; 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 3.8 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30), les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes; 

ATTF.NQU Qu'i l y a lieu d 'approuver l 'entente sur la 
transférabilité des brevets d 'ense ignement entre le Qué­
bec et le Manitoba; 
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IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Education et du ministre délégué aux Affaires inter­
gouvernementales canadiennes: 

Q U E l 'entente sur la transférabilité des brevets d 'en­
seignement entre le Québec et le Manitoba soit ap­
prouvée. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9 2 2 8 

Gouvernement du Québec 

Décret 1405-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'administration des services hospita­
liers fournis dans une province à des résidents d 'une 
autre province 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 1 0 de la Loi sur le 
ministère de la Santé et des Services sociaux ( L . R . Q . , 
c. M - 1 9 . 2 ) , le ministre peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un autre gouvernement ou 
l 'un de ses ministères ou organismes en vue de l 'appli­
cation de cette loi ou d 'une loi dont l 'application relève 
de lui; 

ATTENDU QUE ces ententes constituent des ententes 
intergouvernementales canadiennes au sens de l 'article 
3 . 7 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
( L . R . Q . . c. M - 3 0 ) : 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 3 . 8 de cette loi, 
ces ententes doivent , pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre 
dé l égué aux Affaires i n t e rgouve rnemen ta l e s cana­
diennes; 

ATTENDU QUE la ministre de la Santé et des Services 
sociaux désire conclure des accords avec les gouverne­
ments ou les organismes relevant des gouvernements 
des autres provinces ou territoires du Canada concer­
nant l 'administrat ion de réclamations relatives aux ser­
vices assurés en vertu de la Loi sur l ' assurance-
hospitalisation fournis aux résidents des autres pro­
vinces ou territoires du Canada admis ou traités en 
externe dans un établissement au Québec et aux ser­
vices assurés en vertu de la législation provinciale ou 
territoriale sur l 'assurance-hospitalisation fournis aux 
résidents du Québec admis ou traités en externe dans un 
établissement dans ces provinces ou territoires du Ca­
nada; 

ATTENDU QUE la ministre de la Santé et des Services 
sociaux désire en outre confier à la Régie de l 'assu­
rance-maladie du Québec l 'administration de ces ac­
cords pour le compte du ministère de la Santé et des 
Services sociaux; 

ATTENDU Qu'aux termes du paragraphe b du premier 
alinéa de l 'article 2 de la Loi sur la Régie de l 'assu­
rance-maladie du Québec ( L . R . Q . , c. R - 5 ) . la Régie a 
pour fonction d 'administrer tout autre régime ou pro­
gramme que la loi ou le gouvernement lui confie; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen­
tales canadiennes: 

Q U E la ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit autorisée à signer, conjointement avec le ministre 
dé légué aux Affaires i n t e rgouve rnemen ta l e s cana-

' diennes, des accords avec les gouvernements ou les 
organismes relevant des gouvernements des autres pro­
vinces ou territoires du Canada concernant l 'administra­
tion de réclamations relatives aux services assurés en 
vertu de la Loi sur l 'assurance-hospitalisation fournis 
aux résidents des autres provinces ou territoires du 
Canada admis ou traités en externe dans un établisse­
ment au Québec et aux services assurés en vertu de la 
législation provinciale ou territoriale sur l 'assurance-
hospitalisation fournis aux résidents du Québec admis 
ou traités en externe dans un établissement dans ces 
provinces ou territoires du Canada; 

Q U E ces a c c o r d s , qui seront subs t an t i e l l emen t 
conformes au texte joint en annexe I à la recommanda­
tion ministérielle du présent décret, soient approuvées; 

Q U E l 'administration de ces accords pour le compte 
du ministère de la Santé et des Services sociaux soit 
confiée à la Régie de l 'assurance-maladie du Québec 
selon les termes et conditions du projet d 'entente à 
intervenir entre le ministère et la Régie joint en annexe 
II à la recommandat ion ministérielle du présent décret; 

Q U E le présent décret remplace le décret 2 2 4 0 - 8 2 du 
2 9 septembre 1 9 8 2 concernant l 'administration des ser­
vices hospitaliers fournis dans une province à des 
résidents d 'une autre province. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9 2 2 9 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1406-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le transfert par le gouvernement fédé­
ral au Gouvernement du Quebec de l 'administration 
et du contrôle de deux parcelles de terrain situées 
dans la municipalité de Carignan aux fins du réamé­
nagement de la route 2 2 3 

ATTENDU QUE selon le dossier 6 - 8 6 - 0 0 4 5 6 - 5 des 
archives du ministère des Transports du Québec , deux 
( 2 ) parcelles de terrain connues et désignées comme 
étant une partie du lot 3 0 9 du cadastre officiel de la 
paroisse de St-Joseph-de-Chambly, division d 'enregis­
trement de Chambly . d 'une superficie de 5 6 . 7 mètres 
carrés et une partie du lot 3 6 4 . dudit cadastre, d 'une 
superficie de 4 3 . 8 mètres carrés, sont requises aux fins 
du réaménagement de la route 2 2 3 ; 

ATTENDU QUE le 2 3 juillet 1 9 8 6 , en vertu de l 'Ar­
rêté du Conseil privé 1 9 8 6 - 1 7 0 3 , le gouvernement 
fédéral a consenti gratuitement au Gouvernement du 
Québec le transfert d 'administration et du contrôle de 
ces parcelles de terrain à la condition toutefois que le 
gouvernement fédéral conserve le droit de maintenir, 
utiliser, réparer et remplacer le canal de fuite du déver­
soir no 3 du canal de Chambly situé sur la partie du lot 
3 0 9 , dudit cadastre, d 'une superficie de 5 6 , 7 mètres 
carrés; 

ATTENDU Qu'il est opportun d 'accepter par décret du 
Gouvernement du Québec , le transfert d 'administrat ion 
et du contrôle desdites parcelles de terrain; 

ATTENDU QUE ce transfert constitue une entente 
intergouvemementale au sens de l 'article 3 . 7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécu t i f ^L .R .Q . . c. M - 3 0 ) ; 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 3 . 8 de cette même 
loi. une entente intergouvernementale doit , pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver­
nementales canadiennes; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports et du ministre délé­
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes: 

Q U E le Gouvernement du Québec accepte gratuite­
ment, le tout selon l 'Arrêté du Conseil privé 1 9 8 6 - 1 7 0 3 
du 2 3 juillet 1 9 8 6 , tout en réservant au gouvernement 
fédéral le droit de maintenir, utiliser, réparer et rempla­
cer le canal de fuite du déversoir no 3 du canal de 
Chambly situé sur la partie du lot 3 0 9 d 'une superficie 
de 5 6 , 7 mètres carrés, le transfert d 'administrat ion et 
du contrôle de deux ( 2 ) parcelles de terrain décrites 
comme suit: 

— Une partie du lot trois cent neuf (ptie lot 3 0 9 ) , du 
cadas t re officiel de la pa ro i s se de S t - Joseph-de-
Chambly, division d 'enregistrement de Chambly , de 
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit: vers le 
nord-est par une partie du lot 3 0 9 . mesurant le long de 
cette limite trente mètres et quarante-neuf centimètres 
( 3 0 . 4 9 m) ; vers le sud-est par une partie du lot 3 0 9 . 
étant la route 2 2 3 . mesurant le long de cette limite 
quatre-vingt-dix-huit centièmes de mètre ( 0 . 9 8 m); vers 
le sud-ouest par la route 2 2 3 (montrée à l 'originaire), 
mesurant le long de cette limite sept mètres et soixante-
huit centièmes ( 7 . 6 8 m): vers l 'ouest par la route 2 2 3 
(montrée à l 'originaire), mesurant le long de cette 
limite vingt-trois mètres et quarante-sept centièmes 
( 2 3 . 4 7 m); 

Superficie: 5 6 , 7 mètres carrés. 

— Une partie du lot trois cent soixante-quatre (ptie 
lot 3 6 4 ) , du cadastre officiel de la paroisse de St-
J o s e p h - d e - C h a m b l y . d iv i s ion d ' e n r e g i s t r e m e n t de 
C h a m b l y . de figure i r régul ière , bornée et décrite 
comme suit: vers le nord par une partie du lot 3 1 4 , 
étant la route 2 2 3 . mesurant le long de cette limite six 
mètres et vingt-huit centièmes ( 6 . 2 8 m): vers l'est par 
la route 2 2 3 (montrée à l 'originaire), mesurant le long 
de cet te l imite sept mè t r e s et qua t re cen t i èmes 
( 7 , 0 4 m); vers le sud par une partie du lot 3 1 5 . étant la 
route 2 2 3 . mesurant le long de cette limite six mètres et 
vingt-huit centièmes ( 6 . 2 8 m); vers l 'ouest par une 
partie du lot 3 6 4 . mesurant le long de cette limite sept 
mètres et quatre centièmes ( 7 , 0 4 m). 

Superficie: 4 3 . 8 mètres carrés. 

Q U E trois copies authentiques du présent décret 
soient transmises au gouvernement fédéral pour valoir 
comme instrument d 'acceptation du transfert. 

Le greffier du Conseil executif. 
BENOÎT MORIN 

9 2 3 0 

Gouvernement du Québec 

Décret 1407-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le transfert du Gouvernement du Qué­
bec au gouvernement fédéral d 'une servitude pour 
l ' installation d 'un radiophare omnidirect ionnel , gre­
vant quatre ( 4 ) parcelles de terrain situées dans la 
paroisse de Notre-Dame-du-Portage, division d 'enre­
gistrement de Témiscouata 
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ATTENDU QUE, pour les besoins d 'un radiophare 
omnidirect ionnel , le gouvernement fédéral requiert 
du Gouvernement du Québec , une servitude sur 
quatre (4) parcelles de terrain connues et désignées 
comme étant une partie des lots quatre-vingt-dix-neuf 
(ptie 99) , cent sept (ptie 107), cent huit (ptie 108) et 
de l 'ancien chemin sans désignation cadastrale (route 
de l 'Ég l i se ) d e . la paro isse de No t re -Dame-du-
Portage, division d 'enregis trement de Témiscouata; 

ATTENDU QUE selon le dossier 189-75-00855-9 
des archives du ministère des Transports du Québec , 
le Gouvernement du Québec est propriétaire de ces 
parcelles pour les avoir acquises de dame Berthe 
Côté , aux termes d 'un acte de vente passé devant 
Georges Côté , notaire, le 23 mars I960 et dont copie 
a été enregistrée sous le numéro 139878; 

ATTENDU QUE l ' indemnité allouée pour l 'établis­
sement de cette servitude a été établie à la somme de 
deux mille dollars (2 000 $); 

ATTENDU Qu'i l est opportun de consentir , par 
décret du Gouvernement du Québec au gouverne­
ment fédéral, une servitude pour l ' installation d 'un 
radiophare omnidirect ionnel; 

ATTENDU QUE ce transfert de droits constitue une 
entente intergouvemementale au sens de l 'article 3.7 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
( L . R . Q . c. M-30); 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette 
même loi. une entente intergouvemementale doit , 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes: 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposi­
tion du ministre des Transports et du ministre délé­
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes: 

Q U E le Gouvernement du Québec consente au 
gouvernement fédéral, pour la somme de deux mille 
dollars (2 000 S), une servitude pour l ' installation 
d 'un radiophare omnidirectionnel sur quatre (4) par­
celles de terrain connues et désignées comme étant 
une partie des lots quatre-vingt-dix-neuf (ptie 99) . 
cent sept (ptie 107), cent huit (ptie 108) et de 
l 'ancien chemin sans désignation cadastrale (route de 
l 'Église) , de la paroisse de Notre-Dame-du-Por tage. 
division d 'enregis trement de Témiscouata . tel que 
montré sur une description technique préparée par 
monsieur Michel Côté , arpenteur-géomètre; 

Q u ' i l soit é tab l i , par dest inat ion du père de 
fami l l e , au bénéf ice du lot q u a t r e - v i n g t - d o u z e 
(ptie 92) , dudit cadastre, une servitude pour l 'instal­

lation d 'un radiophare omnidirectionnel sur les quatre 
(4) parcelles de terrain plus haut ment ionnées pour 
fins de protection du radiophare; 

Q U E cette servitude soit assujettie aux condit ions 
suivantes: 

a) Aucune structure, bâtisse, ligne électrique ou 
clôture métallique ne devra être érigée sur la surface 
des terrains grevés de ladite servitude; 

b) Il est aussi défendu de faire des modifications ou 
des additions aux structures, bâtisses, lignes électri­
ques , clôtures métalliques existantes, sans avoir aupara­
vant obtenu l 'autorisation écrite du Gouvernement du 
Québec; 

cj On ne pourra laisser croître aucun arbre sur la 
surface des terrains sur lesquels la servitude est présen­
tement consentie; 

d) Aucune utilisation d 'équipement mécanique ne 
sera permise , sauf si ce dernier se déplace constam­
ment, sur la surface des terrains grevés de la servitude; 

e) Aucune structure, bâtisse, ligne électrique ou 
clôture métallique ne pourra être enlevée ou modifiée 
sur les terrains grevés de la servitude susdite, sans que 
les matériaux utilisés, les plans, la position et l 'orienta­
tion ne soient approuvés, par écrit, par le Gouverne­
ment du Québec; 

f) Le minis t re des Transpor t s du Q u é b e c , ses 
agents , fonctionnaires ou employés pourront, en tout 
temps, entrer sur les terrains grevés de ladite servitude 
pour couper , émonder les arbres et enlever les struc­
tures, bâtisses, lignes électriques, clôtures métall iques 
qui auront été érigés ou modifiées sans permission; 

g) La présente servitude s 'appliquera à la surface 
des terrains susdits aussi longtemps qu 'e l le sera requise 
pour l 'opération d 'un radiophare omnidirect ionnel . dans 
le cas où la présente servitude ne serait plus requise par 
le gouvernement fédéral ou cesserait d 'ê t re utilisée aux 
fins pour lesquelles elle est consentie, un avis écrit du 
gouvernement fédéral devra être donné au ministre des 
Transports du Québec et l 'extinction de cette servitude 
devra se faire sans indemnité; 

h) Le gouvernement fédéral ne pourra céder, trans­
férer ou affecter à d 'autres fins les droits résultant du 
présent décret sans l 'autorisation préalable du Gouver­
nement du Québec; 

Q U E trois (3) copies du présent décret soient déli­
vrées au gouvernement fédéral pour valoir comme ins­
trument de transfert entre les deux (2) gouvernements . 
Le gouvernement fédéral transmettra au Gouvernement 
du Québec la copie certifiée d 'un arrêté du Conseil 
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privé l 'autorisant à accepter le susdit transfert qui 
deviendra effectif dès l 'adoption de l 'arrêté du Conseil 
Privé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9230 

Gouvernement du Québec 

Décret 1408-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le transfert par le gouvernement fédé­
ral au Gouvernement du Québec de l 'administration 
et du contrôle d 'un hangar situé sur la subdivision un 
du lot originaire huit, rang B, du cadastre officiel du 
canton de Saguenay, dans la municipalité de Saint-
Firmin 

ATTENDU QUE, selon le dossier 5-78-02569-4 des 
archives du ministère des Transports du Québec , un 
hangar situé sur la subdivision un du lot originaire huit 
(lot 8-1), rang B, du cadastre officiel du canton de 
Saguenay , division d 'enregis t rement de Charlevoix 
no I, a été requis pour remiser les pièces et les maté­
riaux nécessaires à l 'entretien des embarcadères; 

ATTENDU QUE le 19 juin 1986. en vertu du décret du 
Conseil privé 1986-1490, le gouvernement fédéral a 
consenti , pour la somme de un dollar ( 1 , 0 0 $ ) au 
Gouvernement du Québec , le transfert de l 'administra­
tion et du contrôle d 'un hangar situé sur la subdivision 
un du lot originaire huit (lot 8-1). rang B . dudit 
cadastre; 

ATTENDU Qu'il est opportun d 'accepter , par décret 
du Gouvernement du Québec , le transfert de l 'adminis­
tration et du contrôle dudit hangar; 

ATTENDU QUE ce transfert constitue une entente 
intergouvernementale au sens de l 'article 3.7 de la Loi 
sur le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M - 3 0 ) ; 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette même 
loi, une entente intergouvernementale doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et signée 
par le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen­
tales canadiennes; 

Il EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports et du ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes: 

Q U E le Gouvernement du Québec accepte, contre 
versement de la somme de un dollar (1 .00 $) . le tout 
selon le décret du Conseil privé 1986-1490 en date du 

19 juin 1986, le transfert de l 'administration et du 
contrôle d 'un hangar situé sur la subdivision un du lot 
originaire huit (lot 8-1), rang B , du cadastre officiel du 
canton de Saguenay , division d ' enreg i s t rement de 
Charlevoix no I ; 

Q U E les sommes nécessaires à cette fin soient payées 
à même les crédits disponibles au programme 0 3 , 
élément 0 2 , du budget du ministère des Transports; 

Q U E trois (3) copies de ce présent décret soient 
transmises au gouvernement fédéral pour valoir d'ins­
trument d 'acceptat ion dudit transfert. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9230 

Gouvernement du Québec 

Décret 1409-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT une participation financière de SO-
QU1A dans Les Serristes Unis inc. 

ATTENDU QUE SOQUIA a reçu de la compagnie Les 
Serristes Unis inc (à être incorporée) une demande de 
participation financière dans un projet de culture de 
concombres de serres; 

ATTENDU QUE le degré d 'auto-approvisionnement du 
Québec dans le domaine des concombres de serres est 
d 'environ 13 %, d 'où un potentiel de développement 
intéressant en autant que les coûts de production satis­
fassent les exigences de commercialisation industrielle; 

ATTENDU QUE le moment apparaît maintenant pro­
pice pour les producteurs québécois de cultures sous 
serres, de construire une industrie viable compte tenu 
que la synergie des facteurs suivants est possible: la 
présence de producteurs expér imentés , la disponibilité 
d 'une technologie éprouvée au Québec , le programme 
bi-énergie d 'Hydro-Québec et un financement adéquat 
et réaliste; 

ATTENDU QUE le conseil d 'administrat ion de SO­
Q U I A , à son assemblée du 12 mars 1987, a reçu 
favorablement la demande des Serristes Unis inc. consi­
dérant d 'une part, que les cultures sous serres consti­
tuent pour la Société et le ministère de l 'Agriculture, 
des Pêcheries et de l 'Alimentation un domaine d'inter­
vention prioritaire et, d 'autre part, que le projet soumis 
réunit les principaux facteurs essentiels à sa réussite; 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe a de l'article 17 
de la Loi sur la Société québécoise d ' init iat ives agro-
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al imentaires , l 'achat par S 0 Q U 1 A d 'act ions d 'une en­
treprise doit être autorisé par le gouvernement ; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Ali­
mentation: 

Q U E S O Q U I A soit autorisée à acquérir des actions 
votantes et participantes de la compagnie Les Serristes 
Unis inc. (à être incorporée) sous réserve que cette 
participation soit limitée à 350 000 $ et qu 'e l le repré­
sente au moins 40 % du capital-actions ordinaire. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9231 

Gouvernement du Québec 

Décret 1410-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la garantie de remboursement d 'un 
emprunt en faveur d 'une corporation à être constituée 
sous le nom de Les Serristes Unis Inc. 

ATTENDU Qu 'en vertu des articles 19 et 20 de la Loi 
sur le ministère de l 'Agricul ture , des Pêcheries et de 
l 'Al imentat ion, le gouvernement peut autoriser le mi­
nistre de l 'Agricul ture, des Pêcheries et de l 'Alimenta­
tion à accorder des garanties d 'emprunt aux coopéra­
tives agricoles ou à toute corporation exerçant des 
activités similaires, aux conditions déterminées par le 
gouvernement ; 

ATTENDU QUE Les Serristes Unis Inc . , corporation à 
être const i tuée, exercera des activités similaires aux 
activités des coopérat ives agricoles; 

ATTENDU QUE la corporation Les Serristes Unis Inc. 
désire implanter et exploiter un complexe de serres 
destiné à la production de légumes dans la région de 
Magog; 

ATTENDU Qu' i l est opportun pour le gouvernement 
de favoriser l ' implantation et l 'exploitation par Les 
Serristes Unis Inc. d 'un complexe de serres dans la 
région de Magog pour la production de légumes; 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Alimentat ion: 

Q U E le ministre de l 'Agricul ture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentat ion soit autorisé à garantir , au nom du 
Gouvernement du Québec , j u squ ' à concurrence de la 
somme de un million trois cent vingt mille dollars 
( I 320 0 0 0 $ ) , le remboursement du capital d 'un em­

prunt a terme, pouvant excéder le montant garanti , à 
contracter par Les Serristes Unis Inc . . corporation à 
être consti tuée, cette garantie étant accordée aux condi­
tions suivantes: 

1. La responsabilité du gouvernement en vertu de 
cette garantie est limitée à la somme de un million trois 
cent vingt mille dollars ( I 320 000 $); 

2. La garantie du gouvernement ne s 'applique que 
sur le capital de l 'emprunt . 

3. Le taux d'intérêt applicable à l 'emprunt garanti ne 
doit pas excéder le taux préférentiel du prêteur, majoré 
de demi de un pour cent ('/: % ) . 

4. Le prêt faisant l 'objet de la présente garantie sera 
amortissable sur une période maximale de dix (10) 
années, par versements mensuels ou semestriels, égaux 
et consécutifs. 

5. La garantie du gouvernement prend fin cinq (5) 
ans et six (6) mois à compter de la date de l 'acte de 
cautionnement autorisé par le présent décret, terme de 
rigueur, pourvu qu 'aucune demande de paiement n 'ai t 
été faite dans ce délai. 

6. L 'emprunteur devra donner à son prêteur, en 
garantie collatérale, une hypothèque égale au montant 
du prêt sur ses immeubles ou certains de ses immeubles 
déterminés par le ministre, le rang hypothécaire étant 
déterminé par le ministre. 

En tout temps, pendant la durée de la garantie du 
gouvernement , lorsqu'il le juge à propos et aux condi­
tions qu ' i l détermine, le ministre peut autoriser le 
prêteur à céder priorité de son rang hypothécaire ou à 
donner mainlevée, avec ou sans considération, de tous 
les droits , privilèges, hypothèques , incluant les droits 
lui résultant d 'une clause de dation en paiement , sur 
tous les immeubles ou sur une partie des immeubles 
faisant l 'objet de la garantie hypothécaire , le tout sans 
affecter en aucune manière la validité de la garantie du 
gouvernement . 

7. Le prêteur devra transmettre au garant , sur de­
mande , toutes pièces justificatives relatives à quelcon­
que déboursé par le gouvernement et résultant des 
présentes et à la détermination du montant cautionné en 
vertu des présentes. 

8. En considération du caut ionnement qui sera donné 
en vertu du présent décret, l ' emprunteur devra payer au 
ministre, à titre de rémunération et annuel lement , un 
montant égal à 2 % du solde dû à chaque anniversaire 
du prêt sur le montant garanti , le premier versement 
deviendra payable et exigible dans un an de l 'acte de 
prêt et à pareille date par la suite, d ' année en année, 
j u squ ' à l 'extinction de la garantie du gouvernement . 
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Q U E le ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentation soit autorisé à imposer au bénéficiaire de 
la garantie d 'emprunt toute autre condition qu ' i l juge 
utile: 

Q u ' u n e somme de un million trois cent vingt mille 
dollars (I 320 000 $) soit affectée à la garantie d 'em­
prunt ci-dessus à même le fonds annuel prévu à l 'article 
19 de la Loi sur le ministère de l 'Agriculture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentation pour l 'année 1987-1988; 

Q U E le ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentation soit chargé de l 'exécution de cette ga­
rantie. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9231 

Gouvernement du Québec 

Décret 1411-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le contrat avec l 'Institut Armand-
Frappier 

ATTENDU QUE depuis plus de vingt-cinq ans , les 
services de l'Institut Armand-Frappier sont requis pour 
le diagnostic des maladies virales et mycoplasmiques 
affectant les animaux du cheptel québécois; 

ATTENDU QUE ces services sont essentiels au main­
tien et à la préservation de la santé du cheptel de la 
province; 

ATTENDU QUE le contrat antérieur entre le ministre 
de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation et 
l 'Institut Armand-Frappier a pris fin le 31 mars 1987; 

ATTENDU QUE l'Institut Armand-Frappier a toujours 
réalisé de façon très satisfaisante les services prévus 
aux contrats antérieurs; 

ATTENDU QUE ces services spécialisés sont offerts en 
étroite collaboration avec le personnel du ministère de 
l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentation qui 
travaille au Centre de recherche en médecine comparée 
de l 'Institut Armand-Frappier; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Ali­
mentation: 

Q U E le ministre de l 'Agricul ture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentation soit autorisé a accorder un contrat pour 
services de diagnostic, de transfert, de contrôle de 
qualité et de fourniture de réactifs spécifiques à l 'Insti­

tut Armand-Frappier . pour une période de trois ans, 
soit du I" avril 1987 au 31 mars 1990: 

Q U E soit autorisé le versement de 500 000 $ par 
année financière pour la durée du contrat , soit un 
montant total de I 500 000 $. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9231 

Gouvernement du Québec 

Décret 1413-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'annexion d 'une partie de la munici­
palité scolaire Laurentian à la municipalité scolaire 
de Lakeshore 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Education: 

Q U E conformément aux articles 36, 39 et 41 de la 
Loi sur l ' instruction publique ( L . R . Q . . c. 1-14), le 
territoire actuel de la municipalité de Pointe-Fortune 
(VL) soit détaché de la municipalité scolaire Laurentian 
pour l 'annexer , pour les protestants au sens de l'article 
39 de la Loi sur l ' instruction publique, à la municipalité 
scolaire de Lakeshore 

Le greffier du Conseil executif. 
BENOÎT MORIN 

9228 

Gouvernement du Québec 

Décret 1416-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la prorogation de l 'échéance de l 'em­
prunt de la Société nationale de l 'amiante 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 16. alinéa c de la 
Loi sur la Société nationale de l 'amiante ( L . R . Q . . c. 
S-18 2), la Société nationale de l 'amiante (« SNA ») 
peut, avec l 'autorisation du gouvernement , contracter 
un emprunt qui porte à plus de I 000 000 $ le total de 
ses emprunts non encore remboursés; 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 15, alinéa a de 
cette Loi, le gouvernement peut, aux conditions qu'i l 
détermine, garantir le paiement en capital et intérêt de 
tout emprunt de la SNA ou d 'une de ses filiales dont 
elle détient plus de cinquante pour cent des actions; 
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ATTENDU Q u ' e n vertu du décret no 370-87 du 18 
mars 1987, la SNA est autorisée à emprunter , avec la 
garantie du Québec , une somme de 169 930 000 $ ou à 
concurrence de 172 000 000 $ si l 'emprunt se réalisait 
par voie d 'émiss ion d 'acceptat ions bancaires; 

ATTENDU QUE l 'échéance de l 'emprunt est fixée au 
20 septembre 1987 e t 'qu ' i l y a lieu de le proroger au 31 
mars 1988; 

V u la recommandat ion conjointe du ministre de 
l 'Energie et des Ressources , du ministre délégué aux 
Mines et aux Affaires Autochtones et du ministre des 
Finances; 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT: 

Q U E l 'article 3 . alinéa b du décret no 370-87 du 18 
mars 1987 soit amendé pour reporter l 'échéance de 
l 'emprunt fixée au 20 septembre 1987 au 31 mars 
1988. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9232 

Gouvernement du Québec 

Décret 1418-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le mandat donné à REXFOR pour 
effectuer des études de faisabilité en vue de l ' implan­
tation d 'une usine de papier surcalandré à Matane 

ATTENDU QUE Québécor inc. et le gouvernement ont 
signé le 27 mars 1987 un protocole d 'entente par lequel 
Québécor inc. acceptait que Donohue inc. s 'engage à 
réaliser un projet d 'une papeterie à Matane; 

ATTENDU QUE R E X F O R ne peut, sans l 'autorisation 
du gouvernement , acquérir un intérêt dans une entre­
prise en vertu du paragraphe a de l 'article 17 de sa loi 
constitutive ( L . R . Q . . c. S-12); 

ATTENDU QUE R E X F O R et Donohue inc. convien­
nent de former une nouvelle compagnie dont le mandat 
sera de mener à terme la réalisation du projet d ' implan­
tation de la papeterie: 

ATTENDU QUE les parties ont convenu que des études 
de faisabilité étaient nécessaires a l 'avancement du 
projet; 

IL EST DÉCRÉTÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Énergie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Forêts: 

Q U E le mandat de mener à terme le projet d ' implan­
tation d 'une papeterie à Matane , incluant la réalisation 
des études de faisabilité, soit confié à la nouvelle 
corporation à être détenue à 50 % par R E X F O R et à 
50 % par Donohue inc. ; 

Q U E REXFOR soit autorisée à signer un protocole 
d 'entente avec Donohue inc. relatif au partage des 
coûts de ces études de faisabilité et à investir j u squ ' à 
concurrence de 500 000 $ à même son fonds de roule­
ment aux fins de la réalisation de ces études; 

Q U E R E X F O R soit autorisée a investir sous forme 
d 'avances de prêt ou de capital-actions dans la nouvelle 
corporation à être formée; 

Q u ' a d v e n a n t la réalisation du projet, les dépenses 
directes encourues par R E X F O R constituent une partie 
de sa mise de fonds à l 'équité du projet; 

Q u ' a d v e n a n t l 'abandon du projet ou le retrait de 
REXFOR de celui-ci, les dépenses directes encourues 
par REXFOR via la nouvelle compagnie lui soient 
remboursées jusqu ' à concurrence de 500 000 $ par le 
ministère de l 'Énergie et des Ressources à même des 
crédits qui lui seront accordés à cette fin; 

Q U E le ministère de l 'Énergie et des Ressources soit 
autorisé à rembourser à REXFOR des dépenses n 'excé­
dant pas 649 895 $ encourues entre novembre 1985 et 
mars 1987 pour réaliser des études de faisabilité d 'une 
papeterie à Matane, à même des crédits qui lui seront 
alloués à cette fin au cours de l 'exercice 1987-1988. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9232 

Gouvernement du Québec 

Décret 1419-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT une entente relative à l 'approvisionne­
ment en copeaux de l 'usine de Matane 

ATTENDU QUE Québécor inc. et le Gouvernement du 
Québec ont s igné, le 27 mars 1987. un protocole 
d 'entente par lequel Québécor inc. acceptait que Dono­
hue inc. s 'engage à réaliser le projet de papeterie à 
Matane; 

ATTENDU QUE cette papeterie aura, au coût approxi­
matif de 380 millions de dollars , une capacité annuelle 
de 210 000 tonnes métriques de papier supercalandré 
après la mise en marche d 'une première machine; 



5962 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1987, 119e année, if 44 Partie 2 

ATTENDU QUE le gouvernement convient de confier à 
Rexfor la responsabilité entière de pourvoir aux besoins 
de matière ligneuse de la nouvelle papeterie pour un 
terme de vingt-cinq ans à compter de la première 
livraison à la nouvelle usine; 

ATTENDU QUE cette papeterie nécessitera un approvi­
sionnement annuel de 400 000 mètres cubes de matière 
ligneuse pour la première machine; 

ATTENDU QUE Donohue inc . , Rexfor et le gouverne­
ment ont convenu de signer un protocole d 'entente qui 
contient entre autres une entente relative à l 'approvi­
sionnement en copeaux de la nouvelle usine; 

ATTENDU QUE Rexfor sera liée par cette entente pour 
plus de cinq ans; 

ATTENDU QUE Rexfor devra conclure des ententes 
d 'approvisionnement à long terme avec les syndicats de 
producteurs de bois et avec des scieries du Bas-Saint-
Laurent Gaspésie et que ces contrats seront peut-être de 
plus de cinq ans aux fins d 'approvisionner la papeterie; 

ATTENDU QUE le gouvernement sera partie au proto­
cole d 'entente à intervenir ainsi qu ' à toutes les annexes 
et aux documents qui en découlent pour y donner son 
accord et garantir à Donohue inc. que toutes les obliga­
tions de Rexfor seront respectées avec toute la diligence 
requise; 

ATTENDU QUE le gouvernement convient de conclure 
une convention de garantie de suppléance pour un 
volume annuel de 266 000 mètres cubes pour suppléer 
à un volume équivalent dû à une incapacité de Rexfor 
de fournir la matière ligneuse suivant les termes de 
l 'entente relative à l 'approvisionnement; 

IL EST DÉCRÉTÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l 'Energie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Forêts: 

Q U E Rexfor soit autorisée a signer un protocole 
d 'entente relativement à l 'approvisionnement de la pa­
peterie de Matane pour une durée de vingt-cinq ans à 
compter de la premiere livraison a la nouvelle usine; 

Q U E Rexfor soit autorisée a signer des ententes 
d 'approvisionnement a long terme avec les syndicats de 
producteurs de bois et avec des scieries du Bas-Saint-
Laurent Gaspésie; 

Q U E le ministre de l 'Energie et des Ressources et le 
ministre délègue aux Forêts soient autorisés a signer 
ledit protocole d 'entente relatif a l 'approvisionnement 
de la papeterie de Matane pour une durée de vingt-cinq 
ans; 

Q U E le ministre de l 'Energie et des Ressources et le 
ministre délégué aux Forêts soient autorises, au nom du 

Gouvernement du Québec , à garantir l 'exécution des 
obligations de Rexfor dans le cadre dudit protocole. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9232 

Gouvernement du Québec 

Décret 1420-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT une convention de garantie de sup­
pléance à être octroyée à Donohue inc. 

ATTENDU QUE Québécor inc. et le Gouvernement du 
Québec ont signé le 27 mars 1987 un protocole d'en­
tente par lequel Québécor inc. acceptait que Donohue 
inc. s 'engage à réaliser le projet de papeterie à Matane; 

ATTENDU QUE cette papeterie aura, au coût approxi­
matif de 380 millions de dollars, une capacité annuelle 
de 210 000 tonnes métriques de papier supercalandré: 

ATTENDU QUE cette papeterie nécessitera un approvi­
sionnement de 400 000 mètres cubes de matière li­
gneuse pour la première machine; 

ATTENDU QUE Donohue inc. . Rexfor et le gouverne­
ment ont convenu de signer un protocole d'entente qui 
contient entre autres une entente relative à l 'approvi­
sionnement en copeaux de la nouvelle usine; 

ATTENDU QUE le gouvernement convient d'autoriser 
la conclusion d 'une convention de garantie de sup­
pléance pour un volume annuel de 266 000 mètres 
cubes pour suppléer à un défaut des fournisseurs de 
fournir la matière l igneuse suivant les termes de 
contrats d 'achat à long terme conclus à cet effet entre 
Rexfor et ses fournisseurs; 

h i s r DÉCRÉTÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Energie et des Ressources et du 
ministre délégué aux Forêts: 

Q U E le ministre délégué aux Forêts, au nom du 
Gouvernement du Québec , soit autorisé à signer avec 
Donohue inc. une convention de garantie de suppléance 
ou apparaissent les conditions et la durée et dont le 
texte lait partie intégrante du present décret. 

QUE le ministre délégué aux Forêts soit autorisé à 
insérer dans la convention toute autre disposition jugée 
nécessaire ou utile dans l 'intérêt du Québec et non 
incompatible avec la convention en annexe. 

Le greffier du Conseil executif. 
BENOÎT MORIN 
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C O N V E N T I O N DE G A R A N T I E DE S U P P L É A N C E 

E N T R E 

Le ministre délégué aux forêts, monsieur Albert 
Côté , agissant sous la direction du ministre de l 'Énergie 
et des Ressources^ en vertu du décret numéro 
du et du décret numéro du 

Partie de première part, ci-après désignée: <• LE MI­
NISTRE » 

ET 

D O N O H U E INC. , compagnie légalement consti tuée, 
ayant son siège social ou un bureau au 1150, Claire-
Fontaine, Québec , représentée par monsieur Edward P. 
Walsh aux termes d 'une résolution dûment adoptée par 
les administrateurs de la compagnie et dont une copie 
certifiée est jointe en annexe (A) des présentes. 

Par t ie de s econde par t , c i - ap rès d é s i g n é e : « LA 
C O M P A G N I E >» 

ATTENDU QUE la C O M P A G N I E désire implanter une 
usine de papier supercalandré d 'une capacité annuelle 
de production de 210 000 tonnes métriques anhydres 
laquelle nécessite un approvisionnement de 400 000 
mètres cubes de matière ligneuse; 

ATTENDU QUE la C O M P A G N I E a obtenu une autori­
sation du M I N I S T R E à cet effet en date du . 

ATTENDU QUE par le décret numéro du 
le Gouvernement du Québec a déterminé les 

conditions et la durée de cette convention de garantie 
de suppléance; 

ATTENDU QUE la C O M P A G N I E déclare avoir signé 
avec le Gouvernement du Québec et R E X F O R une 
entente d 'approvis ionnement en copeaux de l 'usine de 
Matane (l'Entente) laquelle prévoit en son article 3 . 1 / 
la conclusion de la présente entente pour les fins qui y 
sont mentionnées et j u squ ' à concurrence de 266 000 
mètres cubes; 

ATTENDU QUE la C O M P A G N I E déclare qu 'e l le n 'es t 
pas bénéficiaire, à l 'égard de cette usine, d 'un contrat 
d 'approvis ionnement et d ' aménagement forestier. 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui 

suit: 

I. Nature et durée de la convention 

Le MINISTRE conclut par les présentes avec la 
C O M P A G N I E une convention de garantie de sup­
pléance pour suppléer , à concur rence de 266 000 
mètres cubes, le cas échéant , un manque d 'approvision­

nement par suite du défaut de REXFOR de fournir a 
Donohue les volumes prévus aux paragraphes 3.1/? et 
3. h de l 'Entente . 

Cette convention a la même durée que l 'Entente . Elle 
n 'a d'effet que pendant la période où REXFOR est en 
défaut. 

2. Engagements du ministre 

Le MINISTRE s 'engage à exercer l 'obligation de 
suppléance prévue dans cette convention de la façon 
suivante: 

a) En indiquant à la C O M P A G N I E des sources alter­
natives de bois pour remplacer la matière ligneuse qui 
ne lui serait pas livrée par REXFOR; 

i. en lui désignant différentes sources de copeaux et 
de rondins à pâte susceptibles d 'être disponibles sur le 
marché libre et comparables à celle qui lui fait défaut; 

ii. en lui désignant différentes sources de bois sus­
ceptibles d 'ê t re disponibles en provenance des terrains 
privés; 

b) Advenant l ' impossibilité de combler le défaut de 
R E X F O R à partir des sources indiquées au paragraphe 
précédent: 

i. dans les cas prévus au paragraphe 3.1 h de l 'En­
tente, en autorisant la C O M P A G N I E à récolter, à la 
place du bénéficiaire du contrat d 'approvis ionnement et 
d ' aménagement forestier dans son unité d ' aménage­
ment , le volume de bois requis pour produire les 
copeaux, les sciures et les planures manquant , ou 

ii. dans les autres cas , en vendant à la C O M P A ­
G N I E , à même les bois produits dans les réserves 
forestières, de préférence à tout autre acquéreur , le 
volume de bois qui fait défaut, au prix du marché. 

3. Engagements de la compagnie 

La C O M P A G N I E s 'engage à: 

3.1 Soumettre au MINISTRE les contrats à long 
terme intervenus en application du paragraphe 3.1/J de 
l 'Entente ainsi que toute modification subséquente pou­
vant affecter ces contrats. 

3.2 Transformer tous les bois acquis par les pré­
sentes à son usine et selon une technologie jugée 
adéquate par le M I N I S T R E . 

3.3 Démontrer au M I N I S T R E son incapacité à sup­
pléer par ses propres moyens , au prix du marché , le 
volume que R E X F O R fait défaut de lui fournir. 

3.4 Négocier avec diligence et de bonne foi avec 
toute personne ou organisme désigné par le M I N I S T R E 
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afin de se conformer aux stipulations de la présente 
convention concernant la vente de matière ligneuse. 

3.5 Aviser immédiatement par écrit le MINISTRE 
de toute prévision raisonnable de pénurie d 'approvi­
sionnement 

3.6 Payer les droits prescrits lorsqu'il obtient un 
permis d' intervention aux fins de l 'application de l'ar­
ticle 2-b-i et remplir les mêmes obligations que le 
bénéficiaire du contrat d 'approvis ionnement et d ' amé­
nagement forestier pour l 'aménagement des aires fores­
tières où il exerce son droit à un approvisionnement. 

3.7 Effectuer le mesurage des bois récoltés dans le 
cadre de son permis d ' intervention conformément aux 
instructions de mesurage publiées par le MINISTRE et 
révisées de temps à autre. 

4 Disposition particulière et résiliation de la 
convention 

4.1 Les parties conviennent que le MINISTRE dis­
posera d 'un délai raisonnable et suffisant pour remplir 
ses obligations, compte tenu des saisons et de l 'éven­
tualité ou il devrait entreprendre de nouveaux chantiers. 

4 .2 Le MINISTRE peut mettre fin à la convention si 
la C O M P A G N I E fait défaut de se conformer à ses 
obligations contractuelles ou aux normes d ' intervention 
forestière applicables dans l 'unité d ' aménagement où 
elle exerce son permis d ' intervention, d 'acquit ter les 
droits exigibles ou de rembourser au MINISTRE les 
frais que ce dernier a dû assumer en vertu des articles 
5 3 , 55 ou 61 de la Loi sur les forêts (1986. c. 108). 

Le MINISTRE doit en ce cas donner à la C O M P A ­
G N I E en défaut, un avis préalable énonçant son inten­
tion de mettre fin au contrat, à moins qu 'e l le ne 
remédie au défaut avant l 'expiration d 'un délai qu ' i l 
fixe dans cet avis. 

4 .3 Le MINISTRE met fin à la convent ion, sans avis 
préalable, lorsque: 

1. La C O M P A G N I E cesse définitivement ses opéra­
tions; 

2. La C O M P A G N I E a fait cession de ses biens ou a 
été l 'objet d 'une ordonnance de séquestre en vertu de la 
Loi sur la faillite ( S . R . C . , 1970, c. B-3) ou . s'il s 'agit 
d 'une personne morale , a fait l 'objet d 'une ordonnance 
de liquidation. 

4 .4 La C O M P A G N I E reconnaît avoir reçu un exem­
plaire à jour du « manuel d 'aménagement forestier ». 
Elle reconnaît en outre que le manuel ainsi que toutes 
les modifications que le MINISTRE publiera de temps 
à autre, font partie intégrante de la convention. 

4.5 L 'omiss ion à la convention de certains articles 
ou parties d 'art icles de la Loi sur les forêts pertinents 
aux relations entre les parties à la convention n 'a pas 
pour effet d 'en exclure l 'application et cette omission 
ne constitue pas de la part de l 'une ou de l 'autre des 
deux parties une renonciation à leurs droits respectifs 
en vertu des articles et les parties d 'art icles omis . 

5. Annexes 

Tou te s les a n n e x e s m e n t i o n n é e s à la présente 
convention font partie intégrante. 

6. Avis 

Tous les avis, requêtes, demandes et autres docu­
mentations seront présumés avoir été donnés s'ils ont 
été remis de main à main ou portés par courrier certifié 
ou enregistré à l 'adresse suivante: 

pour la C O M P A G N I E : 
Donohue Inc. 
1150. Claire-Fontaine 
Bureau 200 
Québec (Québec) 
G I R 5G4 

pour le MINISTRE: 
Ministre délégué aux Forêts 
Ministère de l 'Energie et des Ressources 
200. chemin Ste-Foy (6' étage) 
Québec (Québec) 
G I R 4 X 7 

ou à toute autre adresse que la C O M P A G N I E ou le 
MINISTRE ou leurs successeurs pourront indiquer par 
écrit à l 'autre partie. 

7. Lois applicables 

La présente convention est régie par les lois du 
Québec . 

8. Incessibilité 

Cette convention est incessible La compagnie peut 
toutefois, en considération d 'un emprunt ou d'une ou­
verture de crédit, céder, tout en conservant l 'exercice, 
les droits que lui confère cette convention. 

9. Arbitrage 

Tout différend découlant de l ' interprétation ou de 
l 'application de la présente convention sera réglé par un 
tribunal d 'arbitrage de la manière prévue au Code de 
procédure civile de la province de Québec . 
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10 Date de s ignature 

La présente convention prend effet à la date de sa 
signature par le MINISTRE. 

Les parties ont signé en duplicata à Québec . 

Compagnie Date 

Ministre Date 

A N N E X E « A » 

E X T R A I T DES M I N U T E S D ' U N E A S S E M B L É E 
DES A D M I N I S T R A T E U R S DE T E N U E 
AU SIÈGE S O C I A L . LE JOUR DU MOIS 
DE 19 

Résolution 

Sur motion dûment proposée et secondée, il est 
résolu: 

1. Que le projet de convention de garantie de sup­
pléance entre le ministre délégué aux forêts et notre 
compagnie soit et est par les présentes approuvé tel que 
soumis: 

2. Que monsieur , le président 
de la compagnie , soit et est par les présentes autorisé à 
signer pour et au nom de la corporation cette conven­
tion de garantie, y compris toutes modifications qu' i l 
jugerait bon d 'y apporter, ainsi que tous les documents 
s'y rapportant, la compagnie ratifiant par les présentes 
la signature de son représentant et approuvant toutes 
modifications y apportées tel que susdit. 

C E R T I F I C A T 

Je . soussigné(e) . secrétaire de la compagnie . . 
certifie par les présentes 

que la résolution plus haut mentionnée a été extraite du 
registre des procès-verbaux de la compagnie et que 
cette résolution a été adoptée conformément aux statuts 
et règlements de la compagnie par les administrateurs 
lors de leur assemblée régulièrement convoquée et 
tenue le jour du mois de 19 et 
que cette résolution a pleine vigueur et effet, n 'ayant 
pas été rescindée ni modifiée. 

secrétaire 

Le 19 

5965 

Gouvernement du Québec 

Décret 1421-87, 16 septembre 1987 -

CONCERNANT le Conseil consultatif sur les réserves 
écologiques 

ATTENDU QUE l'article 10 de la Loi sur les réserves 
écologiques ( L . R . Q . , c. R-26) consti tue, sous le nom 
de « Conseil consultatif sur les réserves écologiques »>, 
un organisme de consultation chargé d 'aviser le mi­
nistre de l 'Environnement sur l 'application de cette loi; 

ATTENDU QUE cet article prévoit que le Conseil 
consu l t a t i f se c o m p o s e d ' a u plus neuf m e m b r e s 
nommés par le gouvernement pour une période n 'excé­
dant pas cinq ans et dont au plus trois doivent être 
nommés parmi les fonctionnaires du gouvernement ou 
de ses organismes; 

ATTENDU QUE l'article 11 de cette loi prévoit que les 
membres du Conseil consultatif peuvent être indem­
nisés de ce qu' i l leur en coûte pour assister aux assem­
blées et recevoir une allocation de présence fixée par le 
gouvernement; 

ATTENDU QUE le mandat de six membres du Conseil 
nommés par le décret numéro 2555-83 du 6 décembre 
1983 est échu: 

ATTENDU Qu'i l y a lieu de renouveler le mandat des 
six membres : 

ATTENDU QUE le Conseil des ministres a décidé 
d 'accepter que les membres externes des organismes du 
gouvernement soient rémunérés après qu ' i l s aient parti­
cipé à au moins l 'équivalent de 12 journées de séance 
du Conseil ou d 'un de ses comités permanents durant 
une même année, si les réunions de ces comités se 
tiennent une journée distincte de celle du Conseil : 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier le mode de 
rémunération des trois membres du Conseil consultatif 
dont le mandat expire le 24 septembre 1988 en vertu du 
décret numéro 1973-85 du 25 septembre 1985; 

Ii. ESi ORDONNE sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

Q U E les six personnes suivantes soient nommées 
membres du Conseil consultatif sur les réserves écolo­
giques à compter de la date du présent décret et 
jusqu 'au 24 septembre 1988. ou ju squ ' à ce que les 
dispositions constituant le Conseil consultatif sur les 
réserves écologiques soient abrogées, selon la première 
éventualité: 
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Membres fonctionnaires 

Monsieur Louis-Paul Grenier, conseiller cadre . Di­
rection générale de l 'administration, ministère de l 'En­
vironnement, Québec: 

Monsieur Roberge Michaud, chef du Service des 
analyses d ' impact sur le milieu agricole, ministère de 
l 'Agr i cu l tu re , des Pêcheries et de l 'Al imenta t ion , 
Québec: 

Monsieur Raymond Sarrazin, Service de l 'aménage­
ment et de l 'exploitation de la faune. Direction régio­
nale de Québec , ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche. Québec: 

Membres non fonctionnaires 

Monsieur André Bouchard, conservateur du Jardin 
botanique de la ville de Montréal et professeur agrégé 
au Département de sciences biologiques de l 'Université 
de Montréal . Montréal: 

Monsieur Bruno Landry, professeur. Collège de 
Sherbrooke, Sherbrooke; 

Madame Marie-Odile Trépanier . professeur. Faculté 
d ' aménagement . Université de Montréal . Montréal; 

Q U E ces membres , à l 'exception de ceux qui sont 
également fonctionnaires du gouvernement , soient rem­
boursés de ce qu'il leur en coûte pour assister aux 
assemblées du Conseil ou de l 'un de ses comités 
conformément aux dispositions du décret 2500-83 du 
30 novembre 1983 et de ses modifications futures; 

Q U E l 'allocation de présence fixée par le décret 
1973-85 du 25 septembre 1985 pour les trois membres 
nommés dans ce décret soit annulée à compter de la 
date du présent décret; 

Q U E les membres du Conseil consultatif sur les 
réserves écologiques, à l 'exception de ceux qui sont 
également fonctionnaires du gouvernement ou de ses 
organismes, reçoivent une allocation de presence de 
200,00 $ par journée ou de 100.00 $ par demi-journée 
de séance après qu ' i l s aient participé a au moins l 'équi­
valent de 12 journées de séance du Conseil ou d 'un de 
ses comités permanents durant une même année dans la 
mesure où. dans le cas des réunions des comités perma­
nents du Conseil , ces réunions se tiennent une journée 
distincte de celle du Conseil ; 

Q U E les nouvelles dispositions de l 'alinéa qui pré­
cède concernant l 'allocation de présence a être versée 
aux membres du Conseil qui ne sont pas des fonction­
naires du gouvernement ou de ses organismes prennent 
effet à compter de la date du present décret: 

Q U E le décret 2555-83 du 6 décembre 1983 soit 
abrogé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9235 

Gouvernement du Québec 

Décret 1422-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la requête du Centre de Ski Mont-
Blanc relativement à la construction, au maintien et à 
l 'exploitation d 'un barrage 

ATTENDU QUE le Centre de Ski Mont-Blanc soumet 
pour approbation les plans et devis d 'un barrage dont la 
construction est projetée dans les limites des lots 29 et 
30A, rang III, canton de Wolfe, comté de Terrebonne: 

ATTENDU QUE ce barrage a pour objet de créer une 
réserve d 'eau en vue de fabriquer de la neige artifi­
cielle; 

ATTENDU QUE les terrains qui seront affectés par le 
refoulement des eaux de ce barrage ne font plus partie 
du domaine public; 

ATTENDU QUE les documents faisant l'objet de la 
présente demande d 'approbat ion sont les suivants: 

1. Un rapport intitulé: « Centre de Ski Mont-Blanc. 
Saint-Faustin — Projet de lac artificiel ». Ce rapport 
est daté de janvier 1987 et est signé Marcel Laurence, 
ing.; 

2. Un rapport intitulé: « Centre de Ski Mont-Blanc. 
Saint-Faustin. Québec — Ouvrage de retenue — lac 
artificiel Mont-Blanc. Saint-Faustin, Étude géotechni­
que complémentai re . » Ce rapport est daté d'octobre 
1986 et est signé Louis D ' A m o u r s , ing. M.Se .A. ; 

3. Un plan intitulé: « Saint-Faustin, Mont-Blanc/ 
Neige artificielle — Plan d 'ensemble ». Ce plan est 
daté de janvier 1987 et a été préparé par monsieur 
Laurence, ing.: 

4 Un plan intitulé: « Saint-Faustin, Mont-Blanc/ 
Neige artificielle — Profil ». Ce plan est daté de 
janvier 1987 et a été préparé par monsieur Laurence, 
ing.; 

5. Un plan intitulé: « Ouvrage de retenue — lac 
artificiel — Centre de Ski Mont-Blanc — Localisation 
de sondages et coupes ». Ce plan est daté du 24 
septembre 1986 et a été préparé par la firme Fondatec; 
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6. Un plan intitulé: « Ouvrage de retenue lac artifi­
ciel — Centre de Ski Mont-Blanc Saint-Faustin — 
Québec — Profils ». Ce plan est daté du 26 octobre 
1986 et a été préparé par la firme Fondatec; 

7. Un plan intitulé: « Saint-Faustin — Mont-Blanc. 
Lake Dam — Déversoir de surcharge, plan, profils et 
détails ». Ce plan est daté de juin 1986 et est signé Ivan 
Khloeung. ing.; 

8. Un plan intitulé: « Un plan montrant la pente 
d 'une rue privée située sur une partie des lots 27 , 28A, 
29 et 30A, rang III, cadastre canton de Wolfe, division 
d ' e n r e g i s t r e m e n t T e r r e b o n n e , mun ic ipa l i t é Saint-
Faustin. » Ce plan est daté du 20 juin 1986, amendé le 
21 juillet 1986 et est signé Christian Murray, a .-g. ; 

Q U E les plans et devis susmentionnés ont été exa­
minés par un ingénieur du Service du contrôle et de la 
sécurité des ouvrages de la Direction de l 'Hydraulique 
et considérés acceptables; 

Q u ' i l y a lieu de faire droit à cette requête; 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement : 

Q U E conformément aux dispositions des articles 71 
et suivants de la Loi sur le régime des eaux ( L . R . Q . , c. 
R-13) , l 'approbation des plans et devis susmentionnés 
soit accordée aux conditions générales d 'approbat ion 
ayant fait l 'objet de l 'arrêté en conseil 682 du 26 avril 
1963 et aux conditions particulières suivantes: 

1. Le niveau des eaux en amont du barrage ne devra 
en aucun temps de l 'année dépasser une cote située à 1 
mètre sous la crête de la digue de terre. Cette cote n 'est 
pas une cote d 'exploitat ion mais celle pour laquelle 
l 'ouvrage est considéré sécuritaire; 

2. Le requérant paiera au ministère de l 'Environne­
ment un montant de 400 $ c o m m e honoraires d 'appro­
bation; 

3 . Le requérant devra assurer le libre écoulement des 
eaux des fossés de la route 117 via le regard-puisard 
projeté; 

4 . Le requérant devra ensemencer les talus de la 
route 117 qui seront affectés par les travaux à la 
satisfaction du ministère des Transports du Québec; 

Q U E la présente approbation prenne effet à la date du 
paiement des honoraires d 'approbat ion par le requérant. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9235 

Gouvernement du Québec 

Décret 1423-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT des emprunts temporaires de la Société 
québécoise d 'assainissement des eaux 

ATTENDU QUE l'article 31 de la Loi sur la Société 
québécoise d 'assainissement des eaux ( L . R . Q . . c. S-
18.21) permet à la Société québécoise d 'assainissement 
des eaux (la « Société »), avec l 'autorisation du gou­
vernement , de contracter des emprunts par billets ou 
par l 'émission d 'obligations ou d 'autres titres, aux taux 
et aux autres conditions que le gouvernement déter­
mine; 

ATTENDU QUE la Société a reçu par le décret 1646-
86 du 5 novembre 1986 l 'autorisation d'effectuer des 
e m p r u n t s à court t e r m e , j u s q u ' à concur rence de 
250 000 000 $, pour financer les études et travaux 
réalisés dans le cadre du programme d 'assainissement 
des eaux: 

ATTENDU QUE cette autorisation prend fin le I " 
septembre 1987; 

ATTENDU Qu'afin de rencontrer adéquatement ses 
obligations financières générées par ses opérations cou­
rantes au cours des années 1987 et 1988, la Société 
désire maintenir sa marge de crédit à 250 000 000 $ 
pour la réalisation de ses emprunts à court terme; 

ATTENDU Qu'en contrepartie, la Société s 'engage à 
se présenter régulièrement sur le marché financier des 
emprunts à long terme, sur recommandat ion du minis­
tère des Finances; 

ATTENDU QUE par une résolution de son conseil 
d 'administrat ion datée du 13 août 1987, dont copie 
certifiée est annexée à la recommandat ion du ministre 
de l 'Environnement , la Société demande l 'autorisation 
de maintenir sa marge d 'emprunts à court terme à 
250 000 000 $ pour l 'année 1987-88; 

ATTENDU Qu'i l serait opportun que la Société soit 
autorisée, à certaines condit ions, à contracter à ces fins 
et dans cette mesure des emprunts temporaires auprès 
des institutions financières qu 'e l le juge appropriées ain­
si qu 'auprès de certaines villes telles que Montréal , 
Laval et Québec , ou auprès de communautés urbaines, 
telles la C . U . M . ou la C . U . Q . ; 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

Q U E la Société soit autorisée à contracter de temps à 
autre au Canada des emprunts temporaires , à taux 
variable ou à taux fixe, auprès d ' insti tutions financières 
ainsi qu 'auprès de certaines villes telles que Montréal , 
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Laval et Québec , ou auprès de communautés urbaines, 
telles la C.L ' .M. ou la C . U . Q . . le tout aux conditions 
suivantes: 

1) Si l 'emprunt concerné est contracté à taux va­
riable et que: 

a) l 'institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt: 

b) l 'institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées a l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S C . , 1980-81-82, c. 40) . en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt. 

2) Si l 'emprunt concerne est contracté à taux fixe et 
que: 

a) l 'institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l 'emprunt est contracté: 

b) l 'institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S C . , 1980-81-82, c. 40) . en vigueur au mo­
ment où l 'emprunt est contracté. 

3) Aux fins des présentes, l 'on entend par l 'expres­
sion « taux préférentiel », le taux d'intérêt annuel an­
noncé de temps à autre, le cas échéant , par une institu­
tion financière comme étant son taux d'intérêt de réfé­
rence alors en vigueur, exprimé sur une base annuelle, 
qu 'e l le exigera au cours de la période concernée, sur 
ses prêts commerciaux consenti au Canada, en dollars 
canadiens, et qu 'el le appelle son taux préférentiel ou 
taux de base, et appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulé sur la base d 'une 
année de 365 jours; 

4) Le montant total en capital en circulation desdils 
emprunts ne devra pas excéder deux cent cinquante 
millions (250 000 000 $) en monnaie du Canada; 

5) Le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas 
excéder un an; 

Q U E les emprunts temporaires ainsi autorisés pour­
ront au besoin être reconnus par l 'émission d 'un ou 

plusieurs billets remboursables à demande ou à terme, 
de la manière et en la forme agréées par la Société: 

QUE lorsque la Société effectuera des emprunts , elle 
devra coordonner ses activités avec la Direction des 
marchés des capitaux du ministère des Finances; 

QUE le présent décret remplace le décret 1646-86 du 
5 novembre 1986: 

QUE les autorisations accordées par les présentes 
soient valides à compter du I" septembre 1987 jusqu'au 
I" septembre 1988. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9235 

Gouvernement du Québec-

Décret 1424-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'emprunt par la Régie des installations 
o lympiques , par voie d 'émiss ion d 'obligations, d 'une 
somme de 5 000 000 $. en monnaie canadienne, 
l 'approbation de son Règlement no 89 relatif à cet 
emprunt et à cette émission et la garantie du Gouver­
nement du Québec-
Vu les dispositions des articles 14 /; et 19 a de la Loi 

sur la Régie des installations olympiques ( L . R . Q . . c. 
R-7) permettant à la Régie des installations olympiques 
(la « Régie ») de contracter des emprunts par billets, 
obligations ou autres titres, au taux d'intérêt et aux 
autres conditions que détermine le Gouvernement du 
Québec et permettant à ce dernier de garantir le paie­
ment en capital et intérêt de tout emprunt de la Régie 
ainsi que l 'exécution de toute obligation de cette der­
nière: 

Vu QUE la Régie a adopté, le 15 septembre 1987, 
son Règlement no 89 . dont copie est portée en annexe à 
la recommandat ion conjointe du ministre chargé de 
l 'application de la Loi sur la Régie des installations 
olympiques et du ministre des Finances, prévoyant 
l 'emprunt d u n e somme de cinq millions de dollars 
(5 000 000 $) . en monnaie canadienne, par voie d 'é­
mission et de vente ù McNei l . Mantha. Inc. d 'obliga­
tions de la Régie d 'une égale valeur nominale globale; 

Vu QUE la Régie a demandé au Gouvernement du 
Québec de déterminer le taux d' intérêt et les autres 
conditions des obligations et d 'en garantir le paiement, 
le tout conformément aux dispositions de la Loi sur la 
Régie des installations olympiques; 
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V u QUE la Régie estime opportun d'effectuer cet 
emprunt ; 

Vu la recommandat ion conjointe à cet effet du mi­
nistre chargé de l 'application de la Loi sur la Regie des 
installations olympiques et du ministre des Finances; 

L E GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CI QUI 
SUIT: 

1. La Régie est autorisée à emprunter cinq millions 
de dollars (5 000 000 $) . en monnaie canadienne, par 
voie d 'émiss ion et de vente à McNeil , Mantha, Inc. 
d 'obl igat ions de la Régie d 'une égale valeur nominale 
globale (les « Obligations »). 

2. Le Règlement no 89 de la Régie qu 'e l le a adopté 
à cette fin est approuvé. 

3. a) Les Obligations seront datées du 24 septembre 
1987 et viendront à échéance le 24 septembre 1992. 

b) Les Obligations porteront intérêt, à compter de 
leur émis s ion ju squ ' à leur é c h é a n c e , au taux de 
I I . 1 0 ^ l 'an, l 'intérêt étant payable semestriellement 
le 24 mars et le 24 septembre de chaque année et. pour 
la première fois, le 24 mars 1988: tout versement 
d ' intérêt en souffrance portera intérêt au même taux 
que celui des Obligat ions. 

ri Les Obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation. 

d) Les Obligations seront émises sous forme de titres 
en t iè rement nominat i fs seulement , en coupures de 
I 000 000 S ou de multiples entiers de cette somme. 

e) Les Obligations comporteront pour le reste les 
autres modali tés et conditions prévues au Règlement no 
89 de la Régie. 

4 La Régie est autorisée à vendre les Obligations à 
McNei l . Mantha. Inc. à un prix égal à 99 .75 $ pour 
chaque 100.00 S d 'Obl igat ions , plus l 'intérêt couru, le 
cas échéant , jusqu'à la date de la livraison des Obliga­
tions. 

N ' impor te lequel du ministre des Finances, du sous-
ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au fi­
nancement , du directeur général des marchés finan­
ciers , du directeur général de la gestion de l 'encaisse et 
des emprunts , du directeur des opérations de finance­
ment, du directeur des opérations de marchés, du direc­
teur de la réalisation des emprunts , du directeur de la 
gestion des emprunts ou de Fernand Tousignant . tous 
du ministère des Finances du Québec , est autorisé à 
accepter l'offre d 'achat des Obligations au nom du 
Gouvernement du Québec et à consentir à toutes dispo­
sitions qu ' i l jugera nécessaires ou utiles et non substan­

tiellement incompatibles avec les dispositions des pré­
sentes. 

5. La province tic Québec (le « Québec ») garantit 
de façon irrévocable et inconditionnelle le rembourse­
ment du capital et le paiement de l 'intérêt des Obliga­
tions à leur échéance respective a défaut par la Régie 
d'effectuer tel remboursement ou paiement. Le Québec 
renonce à tout bénéfice de discussion. Toute déchéance 
du terme invoquée à l 'encontre de la Régie ne pourra 
cependant être opposée au Québec et n 'aura pas pour 
effet d 'entraîner la déchéance du terme à l 'égard du 
Québec ni de modifier de quelque façon l 'engagement 
du Québec à l 'égard de cette garantie. 

La reconnaissance de cette garantie apparaîtra sur les 
Obligat ions. Elle portera la signature imprimée ou au­
trement reproduite du ministre des Finances en poste à 
la date des présentes, telle signature imprimée ou autre­
ment reproduite ayant le même effet qu ' une signature 
manuscri te. 

6. N ' impor te laquelle des personnes mentionnées à 
l 'article 4 ci-dessus est autorisée, au nom du Gouverne­
ment du Québec , à livrer la garantie signée à l 'égard de 
chaque Obligation, à encourir les dépenses nécessaires 
pour les fins de l 'emprunt , par voie d 'émission des 
Obligat ions, et de sa garantie, y compris le paiement 
des honoraires et déboursés des conseillers juridiques 
du Gouvernement du Québec , et à faire au nom du 
Québec tout ce qui . à son avis, est nécessaire ou utile 
pour effectuer et garantir l 'emprunt de la Régie et 
exécuter les engagements du Gouvernement du Québec 
lui résultant de sa garantie. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9238 

Gouvernement du Québec 

Décret 1425-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'approbation du Règlement numéro 
442 d 'Hydro-Québec . l 'émission et la vente de billets 
à court terme d 'Hydro-Québec sur l 'euro-marché et 
la garantie de ces billets par la province de Québec 

Vu QUE la Loi sur Hydro-Québec ( L . R . Q . . c. H-5 et 
amendements) permet à Hydro-Québec, avec l 'autorisa­
tion du Gouvernement de la province de Québec (le 
« Québec »). d 'emprunter de l 'argent en monnaie du 
Canada ou en toute autre monnaie , au Canada ou 
ailleurs, et d 'émettre des billets ou obligations, et au 
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Gouvernement du Québec de garantir le paiement en 
capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro­
Québec de même que l 'exécution de toute obligation de 
cette dernière pour le paiement de sommes d 'argent; 

Vu QU'Hydro-Québec a. le 16 septembre 1987, 
adopté son Règlement numéro 442 , dont copie est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances, prévoyant l 'exercice de ses pouvoirs d 'em­
prunt par l 'émission et la vente, sur l 'euro-marché dans 
le cadre d 'un programme de papier eurocommercial , de 
ses billets à court terme payables en monnaie légale des 
États-Unis d 'Amér ique , ces billets devant être émis et 
vendus à Credit Suisse First Boston Limited ou à 
Shearson Lehman Money Markets International Inc. 
(collectivement les « négociants »); 

Vu QU'Hydro-Québec a demandé que son Règlement 
numéro 442 soit approuvé, que les emprunts auxquels il 
pourvoit soient autorisés et que le paiement des mon­
tants dus sur ces billets et en vertu de l 'acte d 'engage­
ments (Deed of Covenants) auquel il est fait référence 
ci-dessous soit garanti par le Québec; 

V u la recommandation du ministre des Finances à 
cet effet; 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT: 

I Le Règlement numéro 442 d 'Hydro-Québec est 
approuvé et Hydro-Québec est autorisée à emprunter 
par l 'émission et la vente, sur l 'euro-marché dans le 
cadre d 'un programme de papier eurocommercia l . de 
ses billets à court terme payables en monnaie légale des 
États-Unis d 'Amérique (les « billets ») et comportant 
les modalités stipulées dans ce règlement. La valeur 
nominale globale des billets en cours à quelque moment 
que ce soit ne devra pas excéder 250 000 000 $ en 
monnaie légale des États-Unis d 'Amér ique . Les em­
prunts par l 'émission des billets sont aussi sujets aux 
autres conditions d 'émission stipulées à ce règlement. 

2. Le Québec garantit inconditionnellement et sans 
réserve aux porteurs des billets le paiement régulier de 
tous les montants payables sur les billets ou en vertu de 
l 'acte d 'engagements auquel il est fait référence au 
paragraphe 3. La garantie sera rédigée en langue an­
glaise et sera contenue dans cet acte d 'engagements . 

3. Les projets de la convention devant être conclus 
entre Hydro-Québec, le Québec et les négociants et de 
l 'acte d 'engagements devant être souscrit par Hydro­
Québec et le Québec en faveur des porteurs des billets 
et contenant la garantie du Québec , dont les copies sont 
portées en annexe a la recommandation du ministre des 
Finances, sont approuvés. 

4. N ' impor te lequel du ministre des Finances, du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du directeur général des marchés finan­
ciers, du directeur général de la gestion de l 'encaisse et 
des emprunts , du directeur des opérat ions de finance­
ment, du directeur des opérations de marchés , du direc­
teur de la réalisation des emprunts , du directeur de la 
gestion des emprunts ou de Fernand Tousignant , tous 
du ministère des Finances, ou du délégué général du 
Québec à Londres , ou du directeur de l 'administration 
ou du conseiller économique , tous deux à la délégation 
générale du Québec à Londres , est autorisé, pour et au 
nom du Québec , à signer une convention avec les 
négociants et un acte d ' engagements , incluant la garan­
tie du Québec , en substance conforme aux projets 
mentionnés ci-dessus avec toutes modifications que ce 
signataire jugera nécessaires ou utiles, sa signature 
étant une preuve concluante de l 'approbation de ces 
modifications par le Québec et à prendre toute mesure 
nécessaire ou utile relativement à l 'émission et à la 
vente des billets et à l 'exécution des dispositions des 
présentes, y compris la signature et la livraison de 
temps à autre de toute convent ion, déclaration, certifi­
cat ou autre document . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9236 

Gouvernement du Québec 

Décret 1426-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'approbation du Règlement numéro 

443 d 'Hydro-Québec , l 'émission et la vente de billets 

à moyen terme d 'Hydro-Québec dans les États-Unis 

d 'Amér ique et la garantie de ces billets par la pro­

vince de Québec-

Vu QUE la Loi sur Hydro-Québec ( L . R . Q . , c. H-5 et 

amendements) permet à Hydro-Québec, avec l'autorisa­

tion du Gouvernemen t de la province de Québec 

(« Québec »). d 'emprunter de l 'argent en monnaie du 

Canada ou en toute autre monnaie , au Canada ou 

ailleurs, et d 'émettre des billets ou ogligations. et au 

Gouvernement du Québec de garantir le paiement en 

capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-

Québec de même que l 'exécution de toute obligation de 

cette dernière pour le paiement de sommes d 'argent; 

Vu QU'Hydro-Québec a. le 16 septembre 1987, 
adopté son Règlement numéro 4 4 3 . dont copie est 
portée en annexe à la recommandat ion du ministre des 
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Finances , prévoyant l 'exercice de ses pouvoirs d ' em­
prunt par l 'émission et la vente de billets payables en 
monnaie légale des Etats-Unis d 'Amér ique ou en autres 
dev i ses ou uni tés monéta i res et nommant Merrill 
Lynch, Pierce, Fenner & Smith Incorporated son man­
dataire pour solliciter les acheteurs de ses billets; 

Vu o u ' H y d r o - Q u é b e c , à titre d 'émet teur , et le Qué­
bec , à titre de garant, ont, le 5 décembre 1986 et le 30 
juin 1987 respect ivement , déposé auprès de la Securi­
ties and Exchange Commiss ion (« SEC ») le déclara­
tion d 'enregis t rement numéro 33-10627 et la déclara­
tion d 'enregis t rement numéro 33-15449 (la « déclara­
tion d 'enregis t rement 1987 ») relatives à l'offre et à la 
vente de temps à autre sur le marché américain de titres 
de créance d 'Hydro-Québec et de droits d 'achat (war­
rants) de titres de créance (ces déclarations d 'enregistre­
ment et le prospectus préliminaire de base contenu à la 
déclaration d 'enregistrement 1987 étant ci-dessous dé­
signés les « déclarations d 'enregistrement ») et que, 
subséquemment , le 27 juillet 1987, le prospectus final 
de base, daté du 7 juillet 1987 (le « prospectus ») , fut 
déposé auprès de la SEC; 

Vu Qu 'Hydro-Québec a demandé que son Règlement 
numéro 443 soit approuvé, que les emprunts auxquels il 
pourvoit soient autorisés, que le paiement du capital de 
ces billets et de la pr ime, s'il en est , et des intérêts sur 
ceux-ci soit garanti par le Québec et que le Québec 
ratifie et approuve la signature et le dépôt de la déclara­
tion d 'enregis t rement 1987 et le dépôt du prospectus; 

Vu la recommandat ion du ministre des Finances à 
cet effet; 

L E GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT: 

I. Le Règlement numéro 443 d 'Hydro-Québec est 
approuvé et Hydro-Québec est autorisée à emprunter 
par l 'émission et la vente, dans les Etats-Unis d 'Amér i ­
que , dans le cadre d 'une offre continuelle, de ses billets 
à moyen terme payables en monnaie légale des Etats-
Unis d 'Amér ique ou en autres devises monétaires (les 
« billets ») et comportant les modali tés stipulées dans 
ce règlement . A quelque moment que ce soit, la valeur 
nominale globale des billets en cours ainsi que des 
billets à moyen terme émis sous l 'autorité du Règle­
ment numéro 386 d 'Hydro-Québec (décrété le 15 mai 
1985) et a lo r s en c o u r s ne d e v r a pas e x c é d e r 
500 000 000 $ en monnaie légale des États-Unis d 'A­
mérique ou l 'équivalent en dollars américains pour des 
billets en autres devises ou unités monétaires . Les 
emprunts par l 'émission des billets seront aussi sujets 
aux autres condit ions d 'émission stipulées à ce Règle­
ment numéro 4 4 3 . 

2. Les projets de la convention de distribution (Dis­
tribution Agreement) devant être conclue entre Hydro­
Québec , le Québec et Merrill Lynch, Pierce. Fenner & 
Smith Incorporated (le « mandataire ») et de la conven­
tion intitulée « Terms Agreement » devant intervenir, 
le cas échéant , entre Hydro-Québec et le mandataire 
lorsqu'il achètera des billets pour son compte , dont des 
copies sont portées en annexe à la recommandat ion du 
ministre des Finances, sont approuvés. 

3. La signature par Hugues Noël de Tilly, directeur 
de la réalisation des emprunts au ministère des Finances 
du Québec , pour le compte du Québec , à titre de 
garant, et le dépôt de la déclaration d 'enregis trement 
1987 auprès de la SEC en date du 30 juin 1987 et le 
dépôt subséquent du prospectus auprès de la SEC en 
date du 27 juillet 1987 sont ratifiés et approuvés. Le 
fait par le ministre des Finances d 'avoir fourni ou 
d 'avoir vu à ce que soient fournis les renseignements 
énoncés à la déclaration d 'enregistrement 1987 et au 
prospectus est approuvé et le ministre des Finances est 
autorisé à fournir ou voir à ce que soit fourni tout 
renseignement supplémentaire qu' i l jugera nécessaire 
ou souhaitable à l 'égard de tous amendements aux 
déclarations d 'enregistrement ou au prospectus ou à 
l 'égard de tous prospectus supplémentaires , supplé­
ments quant au prix d 'émission ou suppléments quant 
aux taux d 'échange de devises relativement aux billets. 

4 . Le Québec garantit sans réserve et inconditionnel­
lement le paiement du capital des billets et de la pr ime, 
s'il en est, et des intérêts sur ceux-ci et renonce aux 
bénéfices de division et de discussion et à tout avis, 
protêt, action ou mise en demeure préalable. Le texte 
de la garantie sera rédigé en langue anglaise et sera 
celui déterminé par celui qui signera cette garantie au 
nom du Québec , l 'apposition de sa signature sur cette 
garantie constituant la preuve concluante de cette déter­
mination. La garantie du Québec sera inscrite sur cha­
cun des billets et portera la signature imprimée du 
ministre des Finances du Québec en poste à la date de 
ce décret ou subséquemment , cette signature imprimée 
ayant le même effet qu 'une signature manuscri te . 

5. N ' impor te lequel du ministre des Finances , du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du directeur général des marchés finan­
ciers, du directeur général de la gestion de l 'encaisse et 
des emprunts , du directeur des opérations de finance­
ment, du directeur des opérations de marchés , du direc­
teur de la réalisation des emprunts , du directeur de la 
gestion des emprunts ou de Fernand Tousignant , tous 
du ministère des Finances, ou du délégué général du 
Québec à New York, ou du directeur de l 'administra­
tion ou du conseiller économique , tous deux à la 
délégation générale du Québec à New York, est auto-
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risé. pour et au nom du Québec , à signer une conven­
tion de distribution en substance conforme au projet 
mentionné ci-dessus avec telles modifications que ce 
signataire jugera nécessaires ou souhaitables, l 'apposi­
tion de sa signature étant une preuve concluante de 
l 'approbation de ces modifications par le Québec , à 
signer et déposer auprès de la S E C tous amendements à 
la déclaration d 'enregistrement et au prospectus et à 
livrer tous prospectus amendés , prospectus supplémen­
taires, suppléments quant au prix d 'émission ou supplé­
ments quant au taux d 'échange de devises qui pour­
raient être nécessaires ou souhaitables relativement à 
l 'émission et à la vente des billets en vertu de la loi des 
Etats-Unis d 'Amér ique intitulée « Securities Act of 
1933 ». telle qu ' amendée , à recevoir les avis de la SEC 
relativement à la déclaration d 'enregistrement et au 
prospectus et prendre toutes mesures nécessaires ou 
souhaitables relativement à l 'émission et à la vente des 
billets ou à l 'exécution des dispositions des présentes, y 
compris la signature et livraison de temps à autre de 
toute convention, déclaration, certificat ou autre docu­
ment. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9236 

Gouvernement du Québec 

Décret 1427-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'approbation du Règlement numéro 
444 d 'Hydro-Québec . l 'émission et la vente de titres 
d 'Hvdro-Québec sur le marché américain 

V u QUE la Loi sur Hydro-Québec ( L . R . Q . . c. H-5 et 
amendements) permet à Hydro-Québec , avec l 'autorisa­
tion du Gouvernement de la province de Québec 
(« Québec »), d 'emprunter de l 'argent en monnaie du 
Canada ou en toute autre monnaie , au Canada ou 
ailleurs, et d 'émettre des billets ou obligations, et au 
Gouvernement du Québec de garantir le paiement en 
capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro­
Québec de même que l 'exécution de toute obligation de 
cette dernière pour le paiement de sommes d 'argent : 

Vu Qu 'en vertu de son Règlement numéro 444 daté 
du 16 septembre 1987, dont copie est portée en annexe 
à la recommandat ion du ministre des Finances, Hydro­
Québec a approuvé certaines modalités et conditions de 
vente s 'appliquant généralement aux titres de créance 
qu 'e l le pourra offrir et vendre de temps à autre sur le 
marché américain aux termes de sa declaration d 'enre­
gistrement (Registration Statement) numéro 33-10627 
et de sa déclaration d 'enregis trement numéro 33-15449 

(la « Déclaration d 'enregis trement 1987 »). déposées 
respectivement le 5 décembre 1986 et le 30 juin 1987 
auprès de la Securities and Exchange Commission 
(« SEC ») (ces déclarations d 'enregis trement et le pros­
pectus préliminaire de base contenu à la Déclaration 
d 'enregistrement 1987 étant ci-dessous désignés les 
« Déclarations d 'enregis trement ») et de son prospectus 
final de base , daté du 7 juillet 1987. et déposé le 27 
juillet 1987 auprès de l'a SEC (le « Prospectus ») . 
relativement a l'offre et à la vente de temps à autre sur 
le marché américain de titres de créance et de droits 
d 'achat (Warrants) de titres de créance, ces titres de 
créance devant être payables en monnaie légale des 
États-Unis d 'Amér ique ou toute autre monnaie et le 
prix global de leur émission ne devant pas excéder 
750 000 000 $ en monnaie légale des États-Unis d 'A­
mérique (ces titres de créance et droits d 'achat de titres 
de créance étant ci-dessous désignés collectivement les 
« Titres » et les titres de créance payables en monnaie 
légale des États-Unis d 'Amér ique pouvant être offerts'' 
et vendus aux termes des Déclarations d'enregistrement 
et du Prospectus étant ci-dessous désignés spécifique­
ment les <• Obligations »): 

Vu QU'Hydro-Québec et le Québec , ce dernier à titre 
de garant, ont négocié avec The First Boston Corpora­
tion. Merrill Lynch. Pierce. Fenner & Smith Incorpora­
ted. Dominion Securities Corporat ion. Kidder. Peabody 
& Co . Incorporated. Salomon Brothers Inc. et Shearson 
Lehman Brothers Inc. (les « Gérants ») un contrat de 
souscription (le « Contrat de souscription ») qui prévoit 
certaines conditions de vente s 'appliquant généralement 
aux Titres et dont une copie est portée en annexe à la 
recommandat ion du ministre des Finances: 

Vu Qu 'Hsdro -Québec a demandé au Gouvernement 
du Québec d 'approuver son Règlement numéro 444 . de 
ratifier et d 'approuver la signature et le dépôt de la 
Déclaration d 'enregistrement 1987 et le dépôt du Pros­
pectus, d 'autoriser la signature du Contrat de souscrip­
tion pour et au nom du Québec et d 'approuver certaines 
modalités s 'appliquant généralement à la garantie qui 
pourra être autorisée éventuellement à l 'égard d'Obliga­
tions d 'une série donnée: 

Vu la recommandat ion du ministre des Finances à 
cet effet: 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT: 

1. Le Règlement numéro 444 d 'Hydro-Québec est 
approuvé. 

2. La signature par Hugues Noél de Til ly, directeur 
de la réalisation des emprunts au ministère des Fi­
nances, pour et au nom du Québec , à titre de garant, et 
le dépôt auprès de la S E C . le 30 juin 1986 et le 27 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 1987, 119e année, if 44 5 9 7 3 

juillet 1 9 8 7 respect ivement , de la Déclaration d 'enre­
gistrement et du Prospectus sont ratifiés et approuvés . 
Le fait par le ministre des Finances d 'avoi r fourni ou 
d 'avoi r vu à ce que soient fournis les renseignements 
énoncés à la Déclaration d 'enregis trement 1 9 8 7 et au 
Prospectus est approuvé et le ministre des Finances est 
autorisé à fournir ou à voir à ce que soient fournis, à 
l 'égard de tous amendements aux Déclarations d 'enre­
gistrement ou au Prospectus, et à l 'égard de tout pros­
pectus supp lémen ta i r e d ' H y d r o - Q u é b e c relatif aux 
Obl iga t ions , tous renseignements addi t ionnels qu ' i l 
pourra juger nécessaires ou souhaitables. 

3. Le projet du Contrat de souscription, dont une 
copie est portée en annexe à la recommandat ion du 
ministre des Finances, est approuvé. 

4. Le projet du contrat intitulé « Terms Agreement » 
qui interviendra entre Hydro-Québec , le Québec et les 
acheteurs des Obligations d 'une série donnée (dont la 
vente aura alors été autorisée par Hydro-Québec et le 
Gouvernement du Québec) , et dont une copie est portée 
en annexe à la recommandat ion du ministre des Fi­
nances, est approuvé. 

5 . Lorsqu 'un décret subséquent autorisera la garantie 
d 'Ol igat ions d 'une série donnée par le Québec , cette 
garantie sera inscrite sur chacune de ces Obligations et 
portera la signature manuscri te, imprimée ou autrement 
reproduite du ministre des Finances ou du sous-ministre 
des Finances du Québec en poste à la date de ce décret 
subséquent , cette signature imprimée ou autrement re­
produite ayant le même effet qu ' une signature manus­
crite. Le texte de la garantie sera rédigé en langue 
anglaise et sera celui déterminé par ce signataire, l 'ap­
position de sa signature conformément à ce qui précède 
constituant la preuve concluante de cette détermination. 

6 . N ' impor te lequel du ministre des Finances, du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du directeur général des marchés finan­
ciers , du directeur général de la gestion de l 'encaisse et 
des emprunts , du directeur des opérations de finance­
ment , du directeur des opérations de marchés , du direc­
teur de lu réalisation des emprunts , du directeur de la 
gestion des emprunts ou de Fernand Tousignant . tous 
du ministère des Finances, ou du délégué général du 
Québec à New York, ou du conseiller économique ou 
du directeur de l 'administrat ion, tous deux à la déléga­
tion générale du Québec à New York, est autorisé, pour 
et au nom du Québec , (a} à signer et livrer un Contrat 
de souscription de la teneur du projet négocié et ap­
prouvé ci-dessus, avec toutes modifications que ce 
signataire pourra à son gré juger nécessaires ou souhai­
tables, le fait de signer ce contrat étant une preuve 
concluante de l 'approbation de ces modifications par le 
Québec , (b) à signer et livrer à l 'occasion de la vente 

d 'Obl igat ions d 'une série donnée dont la vente sera 
autorisée par un règlement d 'Hydro-Québec et un dé­
cret subséquents , un contrat intitulé « Terms Agree­
ment » de la teneur du projet approuvé ci -dessus , avec 
toutes modifications que ce signataire pourra à son gré 
juger nécessaires ou souhaitables pour refléter les mo­
dalités et conditions de vente particulières de ces Obli­
gations, le fait de signer ce contrat étant une preuve 
concluante de l 'approbation de ces modifications par le 
Québec , (c) à signer et livrer tous amendements aux 
Déclarations d 'enregistrement et au Prospectus, à livrer 
tous prospectus amendés ou supplémentaires qui pour­
raient être nécessaires ou souhaitables en vertu de la loi 
des États-Unis d 'Amér ique intitulée « Securities Act of 
1 9 3 3 », telle q u ' a m e n d é e , et à recevoir des avis de la 
SEC relativement aux Déclarations d 'enregis trement et 
au Prospectus et (d) à prendre toutes mesures néces­
saires ou souhaitables, notamment la signature et la 
livraison de temps à autre de toutes déclarations et de 
tous certificats, documents et écrits, relativement à 
l 'émission et la vente des Obligations de toute série et à 
l 'exécution du Contrat de souscription et de tout contrat 
intitulé « Terms Agreement ». 

7. En cas d ' incompatibi l i té des dispositions du pré­
sent décret avec celles d 'un décret subséquent , ces 
dernières auront préséance. 

Le greffier dit Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9 2 3 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 1428-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'approbation de certaines modifica­
tions à une entente relative au régime d 'assurance-
maladie 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 1 9 de la Loi sur 
lassurance-malad ie ( L . R . Q . . c. A - 2 9 ) . la ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, avec l 'approba­
tion du gouvernement , conclure avec les organismes 
représentatifs de toute catégorie de professionnels de la 
santé toute entente aux fins de l 'application de ladite 
loi: 

ATTENDU QUI: la ministre de la Santé et des Services 
sociaux a. le 2 2 ' jour de décembre 1 9 8 6 . conclu avec la 
Fédération des médecins spécialistes du Québec une 
telle entente , laquelle est entrée en vigueur le 2 2 
décembre 1 9 8 6 : 
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ATTENDU Qu'i l y a lieu d 'approuver certaines modi­
fications à ladite entente et à cet effet, d 'autoriser la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la 
Modification no 2 annexée à la recommandation du 
présent décret: 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E les modifications à l 'entente intervenue le 22 
décembre 1986 contenues dans la Modification no 2 
annexée à la recommandation du présent décret soient 
approuvées et que la ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux soit autorisée à signer ladite modification. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9229 

Gouvernement du Québec 

Décret 1430-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le versement d 'une subvention à la 
firme Voyageur inc. 

ATTENDU QUE l'industrie québécoise du transport par 
autocar connaît une baisse de la demande qui affecte sa 
rentabilité et la qualité du service offert: 

ATTENDU QUE la firme québécoise Prévost Car a 
développé un autocar articulé à grande capacité qui 
constitue une solution intéressante de nature à relancer 
la demande et à améliorer la productivité et la rentabi­
lité des transporteurs québécois: 

ATTENDU QUE la firme Voyageur inc. propose de 
faire une d é m o n s t r a t i o n sur le c o r r i d o r M o n t ­
réal-Québec d 'au maximum 20 autocars articulés Pré­
vost; 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 4 de la Loi sur les 
transports ( L . R . Q . c T-12) . le ministre des Transports 
peut accorder des subventions pour lins de transport: 

ATTENDU o u t le volet I de l 'entente auxiliaire sur le 
développement des transports vise la préservation et le 
renforcement des capacités manufacturières du secteur 
des transports de même que l 'augmentation de la pro­
ductivité du système de transport afin qu' i l bénéficie 
des progrès technologiques et reste hautement concur­
rentiel: 

Il ESI ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports: 

Q u ' i l soit autorisé à accorder, dans le cadre de 
l 'entente auxiliaire Canada-Québec sur le développe­
ment des t ransports , une subvention maximale de 
2 449 000 $ à la firme Voyageur inc pour la réalisa­
tion de la phase II du projet de démonstrat ion d 'auto­
cars articulés Prévost sur la desserte Montréal-Québec; 

Q U E les sommes requises soient prises à même le 
programme élément 1-1 du budget du ministère des 
Transports; 

Qu ' advenan t la revente des véhicules, le partage des 
revenus se fasse de façon à ramener le taux réel de 
subvention des gouvernements à 35 c/<. 

Le greffier du Conseil exécutif 
BENOÎT MORIN 

9230 

Gouvernement du Québec 

Décret 1431-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT la participation financière du Gouver­
nement du Québec à la desserte maritime des îles de 
la Madeleine pour une période de dix (10) ans: 
subvention supplémentaire 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec a adopté 
le 5 novembre 1986 le décret 1660-86 autorisant le 
ministre des Transports à signer un contrat de service 
avec Navigation Madeleine Inc. (filiale de Gestion 
C T M A Inc.) , contrat portant sur une période de dix 
(10) ans , pour une desserte maritime entre les ports du 
Saint-Laurent et Cap-aux-Meules . îles de la Madeleine; 

ATTENDU Qu 'en contrepartie d 'un contrat de dix (10) 
ans . Navigation Madeleine Inc. s'est portée acquéreur 
d 'un nouveau navire , porte-conteneur-roul ier , pour 
améliorer la desserte mari t ime: 

ATTENDU QUE l 'augmentat ion de la tarification (en 
moyenne 30 TA) appliquée par l 'opérateur depuis la 
mise en service du nouveau navire (avril 1987) a 
suscité de fortes réactions de la part des résidents des 
îles de la Madeleine, particulièrement à une époque où 
l 'activité économique de cette région est au ralenti, 
notamment dans le domaine des pêches; 

ATTENDU QUI devant ces réactions, le ministère des 
Transports a pris la liberté de négocier avec l 'opérateur 
une réduction de 30 CA à 12 CA de ses tarifs et propose 
que la diminution soit effective a partir du 21 juillet 
1987 ou le plus tôt possible après cette date; 
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ATTENDU Qu 'en contrepartie de la diminution de 
tarifs, le Gouvernement du Québec accorde une sub­
vention supplémentaire au transporteur de 200 000 $, 
pour l ' exe rc ice 1987-1988 , ajustée au prorata du 
nombre de voyages restant à effectuer, par rapport à un 
total de 38 '" ; 

'" Ajusté en pratique selon la formule suivante: 

voyages restants • 200 000 $ 

38 voyages au total 

ATTENDU Qu 'une étude sera effectuée aux îles de la 
Madele ine , avec l 'aide du ministère des Transports et 
de l 'Office de planification et de développement du 
Québec , pour comparer le coût des marchandises en 
provenance des provinces marit imes par rapport à celui 
des produits originant de la région de Montréal . Cette 
étude permettra également de mesurer le détournement 
des trafics de marchandises et de voir comment la 
hausse de tarifs pourrait affecter la rentabilité du ser­
vice; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports : 

Q u ' i l soit autorisé à verser à Navigation Madeleine 
Inc. une subvention supplémentaire de 200 000 ,00 $, 
ajustée au prorata du nombre de voyages restant à 
effectuer, par rapport à un total de 38 ; 

Q u ' i l soit autorisé à modifier le contrat en consé­
quence. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9230 

Gouvernement du Québec 

Décret 1432-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'acquisition par expropriation de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes, à divers 
endroits du Québec , selon projets ci-après (P .E . 207) 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 36 de la Loi sur 
l 'expropriation ( L . R . Q . , c. E-24), toute expropriation 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement ; 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la 
voirie ( L . R . Q . , c. V-8) , la construction ou la recons­
truction d 'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 

ATTENDU QUE les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1211-86 du 6 
août 1986; 

ATTENDU QUE, pour réaliser ces travaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles, avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles , décrits ci-après; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports: 

I. Que soient acquis par expropr ia t ion les im­
meubles , avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants, à savoir: 

I ) Const ruc t ion ou reconstruct ion de partie des 
routes nos 275-01-110 et 100, 276-01-090 et du chemin 
6' Rang Ouest , dans la paroisse de Saint-Odilon-de-
Cranbourne, circonscription électorale de Beauce-Nord, 
selon plan 622-87-DO-003 des archives du ministère 
des Transports; 

2) Construction ou reconstruction de partie de l 'an­
cienne route no 5, dans le village de Kingsey-Fal ls , 
circonscription électorale de Richmond, selon plan 622-
8 6 - E O - I 5 5 des archives du ministère des Transports ; 

3) Construction ou reconstruction de partie de l 'an­
cienne route no 5 , dans Kingsey-Falls , circonscription 
électorale de Richmond, selon plan 622-86 -EO- I56 des 
archives du ministère des Transports; 

4) Construction ou reconstruction de partie du che­
min du 2 e Rang N . -O . et 14e Rang, dans le canton de 
Brompton, circonscription électorale de Johnson, selon 
plan 622-85-FO-I35 des archives du ministère des 
Transports; 

5) Construction ou reconstruction de partie de la 
route no 112-01-04, dans les villes de Saint-Hubert , 
Carignan et Chambly , circonscriptions électorales de 
Vachon et Chambly , selon plan 622-83-HO-024 des 
archives du ministère des Transports; 

6) Construction ou reconstruction de partie de la 
route no 132-03-101, dans la ville de Candiac , circons­
cription électorale de Laprair ie , selon plan 622-86-HO-
256 des archives du ministère des Transports ; 

7) Construction ou reconstruction de partie de l 'auto­
route no 40-01-050, dans la ville de Vaudreuil , circons­
cription électorale de Vaudreui l -Soulanges. selon plan 
622-81-63-210 des archives du ministère des Trans­
ports; 

8) Construction ou reconstruction de l ' intersection 
148 et du chemin Terry-Fox, dans Pontiac S .D. et ville 
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d 'Ay lmer . circonscription électorale de .Pon t i ac . selon 
plan 622-86-KO-105 des archives du ministère des 
Transports . 

II Les dépenses inhérentes seront payées à même 
les crédits du programme 3 « Construction du réseau 
routier •> du ministère des Transports . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9230 

Gouvernement du Québec 

Décret 1433-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT des emprunts temporaires de la Société 
de développement industriel du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 42 de la Loi sur la 
S o c i é t é de d é v e l o p p e m e n t indus t r ie l du Q u é b e c 
( L . R . Q . . c. S-11.01) , la Société de développement 
industriel du Québec peut, avec l 'autorisation préalable 
du gouvernement , contracter des emprunts par billets, 
obligations ou autres titres, à un taux d'intérêt et aux 
autres conditions que détermine le gouvernement; 

ATTENDU QUE le décret portant le numéro 275-86 en 
date du 12 mars 1986 autorise la Société de développe­
ment industriel du Québec à accorder à Cascades (Port 
Cartier) inc. un prêt sans intérêt pour un montant 
maximal de 21 300 000 $; 

ATTENDU QUE la Société doit emprunter les sommes 
nécessaires pour effectuer les derniers versements à 
Cascades (Port-Cartier) inc. du prêt de 21 300 000 $; 

ATTENDU QUE par une résolution de son conseil 
d 'administrat ion en date du 25 août 1987. dont copie 
certifiée est annexée à la recommandation du ministre 
de l 'Industrie et du Commerce , la Société demande 
l 'autorisation d'effectuer un ou des emprunts tempo­
raires totalisant 21 300 000 % pour l 'année 1987; 

ATTENDU Qu'i l serait opportun que la Société soit 
autorisée, à certaines condit ions, à contracter à cette fin 
un ou des emprunts temporaires auprès des institutions 
financières jugées appropriées; 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Industrie et du Commerce : 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à contracter au Canada des emprunts 
temporaires à taux variable ou à taux fixe auprès 
d ' insti tutions financières, le tout aux condit ions sui­
vantes: 

1. Si l 'emprunt concerné est contracté à taux va­

riable et que: 

1. l ' institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit , un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt : 

ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d' intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe <• A » de la Loi sur les 
banques ( S . C . . 1980-81-82. c. 40 ) . en cours de temps à 
autre pendant la durée de cet emprunt : 

2. si l 'emprunt concerné est contracté à taux fixe et 
que: 

i. l ' institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le tai>x 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l 'emprunt est contracté: 

ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas 
un tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne poun-a excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques . ( S C . . 1980-81-82. c. 40 ) . en vigueur au 
moment où l 'emprunt est contracté; 

3 . aux fins des présentes, l 'on entend par l 'expres­
sion « taux préférentiel ». le taux d'intérêt annuel an­
noncé de temps à autre, le cas échéant , par une institu­
tion financière c o m m e étant son taux d'intérêt de réfé­
rence alors en vigueur, expr imé sur une base annuelle, 
qu 'e l le exigera au cours de la période concernée, sur 
ses prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars 
canadiens , et qu 'e l le appelle son taux préférentiel ou 
taux de base , et appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulé sur la base d'une 
année de 365 jours; 

4. le montant total du capital en circulation desdits 
emprunts ne devra pas excéder vingt et un millions trois 
cent mille dollars (21 300 000 $) en monnaie du Cana­
da pour l 'année 1987; 

5. le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas 
excéder le 31 mars 1988; 

Q U E les emprunts temporaires ainsi autorisés soient 
au besoin reconnus par l 'émission d 'un ou plusieurs 
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billets remboursables à demande , de la manière et en la 
forme agréées par la Société. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9237 

Gouvernement du Québec 

Décret 1434-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le prêt sans intérêt par la Société de 
développement industriel du Québec , pour un mon­
tant de 600 0 0 0 $ . à 154454 Canada inc. (Cam 
Plastiques) 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 2 de la Loi sur la 
S o c i é t é de d é v e l o p p e m e n t indus t r ie l du Q u é b e c 
( L . R . Q . , c. S-11.01) . la Société a pour objet d ' admi­
nistrer des programmes d 'a ide financière dans le but 
d 'accélérer le développement économique du Québec; 

ATTENDU Qu 'en vertu du décret 2691-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l 'administration du Programme d 'a ide à l ' investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques ; 

ATTENDU QUE 154454 Canada inc. (Cam Plasti­
q u e s ) . 2 2 3 . rue S a i n t - C h a r l e s . Dorion ( Q u é b e c ) , 
J7V IL6 . a formulé une demande d 'a ide financière 
conformément à ce programme; 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 6 
juillet 1987. le comité exécutif de la Société a recom­
mandé d 'accorder une aide financière sous forme de 
prêt sans intérêt à cette entreprise pour un montant de 
600 000 S: 

ATTENDU Qu 'une aide financière de 500 000 $ el 
plus doit être autorisée par le gouvernement : 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Industrie et du Commerce : 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à 154454 Canada inc. 
(Cam Plastiques) une aide financière sous forme de prêt 
sans intérêt pour un montant de 600 000 $. le tout 
conformément aux termes et conditions stipulés par la 
Société: 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de ce 
prêt sans intérêt soient imputés au programme budgé­

taire numéro 2, élément I, du ministère de l ' Industrie 

et du Commerce . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9237 

Gouvernement du Québec 

Décret 1435-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le prêt sans intérêt par la Société de 
développement industriel du Québec , pour un mon­
tant de I 7 8 2 0 0 0 $, à Harkema Industries limited 
(pour une nouvelle compagnie à être formée) 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 2 de la Loi sur la 
S o c i é t é de d é v e l o p p e m e n t indus t r ie l du Q u é b e c 
( L . R . Q . . c. S - 1 1 . 0 1 ) , la Société a pour objet d ' admi­
nistrer des programmes d 'aide financière dans le but 
d 'accélérer le développement économique du Québec; 

ATTENDU Qu 'en vertu du décret 2 6 9 1 - 8 2 du 2 4 
novembre 1 9 8 2 , le gouvernement confiait à la Société 
l 'administration du Programme d 'a ide à l ' investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques; 

ATTENDU QUE Harkema Industries limited (pour une 
nouvelle compagnie à être formée), 4 1 4 1 . Yonge St . , 
bureau 3 0 3 . Toronto (Ontario). M 2 P 2 A 8 . a formulé 
une demande d 'aide financière conformément à ce 
programme; 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 2 1 
juillet 1 9 8 7 . le Comité exécutif de la Société a recom­
mandé d 'accorder une aide financière sous forme de 
prêt sans intérêt à cette entreprise pour un montant de 
I 7 8 2 0 0 0 $ ; 

ATTFNDU Qu 'une aide financière de 5 0 0 0 0 0 $ et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Industrie et du Commerce : 

Q u i la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Harkema Industries 
limited (pour une nouvelle compagnie à être formée) 
une aide financière sous forme de prêt sans intérêt pour 
un montant de I 7 8 2 0 0 0 $. le tout conformément aux 
termes et conditions stipulés par la Société: 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de ce 
prêt sans intérêt soient imputés au programme budgé-
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taire numéro 2, élément I, du ministère de l 'Industrie 
et du Commerce . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

9237 

Gouvernement du Québec 

Décret 1436-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le prêt sans intérêt par la Société de 
développement industriel du Québec , pour un mon­
tant de 570 000 $. à Mécaéro Canada inc. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la 
S o c i é t é de d é v e l o p p e m e n t indus t r ie l du Q u é b e c 
( L . R . Q . . c. S-l 1.01 ) la Société a pour objet d 'adminis­
trer des programmes d 'a ide financière dans le but 
d 'accélérer le développement économique du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2691-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l 'administration du Programme d 'aide à l ' investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques; 

ATTENDU QUE Mécaéro Canada inc. . 800 . place 
V i c t o r i a , case pos ta l e 2 4 2 . Mont rea l ( Q u é b e c ) . 
H4Z 1L9. a formulé une demande d 'aide financière 
conformément à ce programme; 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 28 
juillet 1987. le conseil d 'administration de la Société a 
recommandé d 'accorder une aide financière sous forme 
de prêt sans intérêt à cette entreprise pour un montant 
de 570 000 S; 

ATTENDU Qu 'une aide financière de 500 000 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement . 

Il EST ORDONNE, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l 'Industrie et du Commerce : 

Qu i la Société de développement industriel du Que-
bec soit autorisée ù accorder a Mécaéro Canada inc. 
une aide financière sous forme de prêt sans intérêt pour 
un montant de 570 000 S. le tout conformément aux 
termes et conditions stipules par la Société; 

Q u i les crédits nécessaires au déboursement de ce 
prêt sans intérêt soient imputes au programme budgé­

taire numéro 2. élément I. du ministère de l 'Industrie 
et du Commerce . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

BENOÎT MORIN 

9237 

Gouvernement du Québec 

Décret 1437-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT le prêt sans intérêt par la Société de 
développement industriel du Québec , pour un mon­
tant de I 175 000 S. à Systèmes Électroniques Ma­
trox Itée 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 2 de la Loi sur la 
S o c i é t é d e d é v e l o p p e m e n t indus t r ie l du Q u é b e c 
( L . R . Q . . c. S-l 1.01 ) la Société a pour objet d 'adminis­
trer des programmes d 'a ide financière dans le but 
d 'accélérer le développement économique du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2691-82 du 24 
novembre 19X2. le gouvernement confiait à la Société 
l 'administration du Programme d 'a ide à l'investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques; 

ATTENDU QUE Systèmes Électroniques Matrox Itée. 
1 0 5 5 . b o u l e v a r d S a i n t - R é g i s . Dorva l ( Q u é b e c ) . 
H9P 2T4. a formulé une demande d 'aide financière 
conformément à ce programme; 

A T I E N D U QUI lors de son assemblée tenue le 28 
juillet 1987. le conseil d 'administrat ion de la Société a 
recommandé d 'accorder une aide financière sous forme 
de prêt sans intérêt à cette entreprise pour un montant 
de I 175 000 S . 

A T I E N D U Qu 'une aide financière de 500 000 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

Il I si ORDONNE, en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Industrie et du Commerce: 

Q u i la Société de développement industriel du Qué­
bec s o i t autorisée à accorder à Systèmes Électroniques 
Matrox Itée une aide financière sous forme de prêt sans 
intérêt pour un montant de I 175 000 S. le tout confor­
mément aux termes et conditions stipulés par la So­
ciété: 

Q u i les crédits nécessaires au déboursement de ce 
prêt sans intérêt soient imputés au programme budgé-
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taire numéro 2. élément I, du ministère de l 'Industrie 
et du Commerce . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9237 

Gouvernement du Québec 

Décret 1438-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT l 'achat d 'un terrain appartenant à la 
compagnie Coal Tar & Solvents Corp. par la Société 
du parc industriel du centre du Québec 

ATTENDU QUE le décret 1678-84 du II juillet 1984 
autorisait la Société du parc industriel du centre du 
Québec à vendre à la compagnie Recochem Inc. un 
terrain, pour la somme de 138 510 S . 

ATTENDU QUE la compagnie Recochem Inc. a vendu 

ledit terrain à la compagnie Coal Tar & Solvents Corp . ; 

ATTENDU OUF. la compagnie Coal Tar & Solvents 
C o r p . . conformément aux dispositions du contrat de 
vente, offre de vendre le terrain à la Société pour la 
somme de 124 659 S ; 

ATTENDU QUE la Société a approuvé l 'achat du 
terrain, lors de sa réunion du 15 avril 1987; 

ATTENDU QUE la Société a accepté de contracter un 
ou des emprunts temporaires, pour une somme ne 
dépassant pas 125 000 $, aux fins de procéder à l 'achat 
du terrain, lors de sa réunion du 22 juin 1987; 

ATTENDU q u ' e n vertu de l 'article 20 de la Loi sur la 
Soc ié té du parc industr ie l du cen t re du Q u é b e c 
( L . R . Q . . c. S-15), la Société peut acquérir un im­
meuble avec l 'approbation du gouvernement; 

ATTENDU Qu 'en vertu de l 'article 29 de ladite loi. la 
Société peut, avec l 'autorisation préalable du gouverne­
ment , contracter des emprunts par billets, obligations 
ou autres titres, à un taux d'intérêt et à toutes condi­
tions que détermine le gouvernement ; 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la recommandat ion du ministre 
de l ' Industrie et du Commerce , ce qui suit: 

Q U E la Société du parc industriel du centre du 
Québec soit autorisée à acquérir , de la compagnie Coal 
Tar & Solvents Corp . , un terrain connu et désigné au 
cadastre officiel de la paroisse de Notre-Dame-de-la-
Nat ivi té-de-Bécancourt , division d 'enregistrement de 
Nicolet no I à Bécancourt , comme étant le lot soixante 
et onze de la subdivision officielle du lot originaire 

numéro sept cent huit (708-71) . pour le prix de 
124 659 S ; 

Qui la Société du parc industriel du centre du 
Québec s o i t autorisée, pour effectuer l 'achat du terrain 
mentionné ci-dessus, a contracter au Canada des em­
prunts temporaires a un taux flottant ou à un taux fixe 
auprès d' institutions financières le tout aux conditions 
suivantes: 

1. le taux d'intérêt payable sur ceux-ci ne pourra 
excéder la moyenne arithmétique des taux préférentiels, 
en vigueur au moment où l 'emprunt est contracté, des 
trois banques suivantes: Banque Nationale du Canada . 
Banque Royale du Canada et Banque de Montréal: 

2. on entend par taux préférentiel, le taux d' intérêt 
exigé de temps à autre par les banques ci-haut mention­
nées sur leurs prêts commerciaux consentis au Canada 
en dollars canadiens à leurs clients ayant la meilleure 
cote de crédit , appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulés sur la base de 365 
jours par année: 

3. le montant total du capital en circulation desdits 
emprunts ne devra pas excéder 125 000 ,00 S en mon­
naie du Canada; 

4. le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas 
excéder le 31 décembre 1988. 

Q U E les emprunts temporaires ainsi autorisés soient 
au besoin reconnus par l 'émission d 'un ou plusieurs 
billets remboursables à demande , de la manière et en la 
forme agréées par la Société. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9237 
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Décrets, avis d'adoption 

Décret 1400-87, 16 septembre 1987 

CONCERNANT une entente à être conclue entre d 'une 
part, la Commiss ion administrative des regimes de 
retraite et d 'assurances et d 'autre part. l 'Université 
d 'Ot tawa 

La publication intégrale de ce décret de 21 pages est 
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l 'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque son 
nombre de pages est supérieur à 10. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
BENOÎT MORIN 

9234 
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conclue avec l 'Université d 'Ot tawa 5981 N 

Conférence fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsables des Affaires 
culturelles — Composi t ion de la délégation québécoise 5953 N 

Conférence interprovinciale et fédérale-provinciale des ministres responsables du 
sport et des loisirs — Constitution de la délégation québécoise 5954 N 

C o n s e i l c a n a d i e n d e s m i n i s t r e s d e s R e s s o u r c e s et de l ' E n v i r o n n e m e n t 
( C . C . M . R E ) — 26' réunion annuelle — Délégation québécoise 5953 N 

Conseil consultatif sur les réserves écologiques 5965 N 
(Loi sur les réserves écologiques , L . R . Q . . c. R-26) 

Conseil du trésor — Nomination d 'un secrétaire associé (Politiques de personnel et 
Relations de travail) 5952 N 

Desserte marit ime des îles de la Madeleine — Participation du Gouvernement du 

Québec pour une période de dix ans: subvention supplémentaire 5974 N 

Donohue inc. — Convention de garantie de suppléance 5962 N 

Entente relative à l 'approvisionnement en copeaux de l 'usine de Matane 5961 N 

Entente relative au régime d 'assurance-maladie — Approbation de certaines modi­
fications 5973 N 
(Loi sur l 'assurance-maladie . L . R . Q . . c. A-29) 

Harkema Industries limited — Prêt sans intérêt de lu Société de développement 
industriel du Québec (pour une nouvelle compugnie ù être formée) 5977 N 
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Hydro-Québec — Approbation du Règlement numéro 442 — Émission et vente de 
billets et garantie du Québec 5969 N 

Hydro-Québec — Approbation du Règlement numéro 443 — Émission et vente de 
billets et garantie du Québec 5970 N 

Hydro-Québec — Approbation du Règlement numéro 444 — Émission et vente de 

titres sur le marché américain 5972 N 

Institut Armand-Frappier — Contrat 5960 N 

Manitoba — Entente sur la transférabilité des brevets d 'ense ignement avec le 
Québec — Approbation 5954 N 

Mécaéro Canada inc. — Prêt sans intérêt de la Société de développement industriel 
du Québec 5978 N 

Ministère de la Santé et des Services sociaux. Loi sur le . . . — Administration des 
services hospitaliers fournis dans une province à des résidents d 'une autre province 5955 N 
( L . R . Q . . c. M-19.2) 

Ministère des Relations internationales — Nomination d 'une sous-ministre par 
intérim 5952 N 

Mise en marché des produits agricoles. Loi sur la. . . — Producteurs de lait — 
Contribution spéciale intra-quota 5947 M 
( L . R . Q . . c M-35) 

Mise en marché des produits agricoles. Loi sur la. . . — Producteurs de volailles — 
Autorisation spéciale de production — Exemption 5948 N 
(L .R .Q . c. M-35) 

Municipalité scolaire de Lakeshore — Annexion d 'une partie de la municipalité 
scolaire Laurentian 5960 N 

Municipalité scolaire Laurentian — Annexion d 'une partie à la municipalité sco­
laire de Lakeshore 5960 N 

Normes et montants de frais de déplacement et de séjour 5943 N 
(Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. L . R . Q . . c. A-
3.001) 

Producteurs de lait — Contribution spéciale intra-quota 5947 M 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles. L . R . Q . . c. M-35) 

Producteurs de volailles — Autorisation spéciale de production — Exemption . . 5948 N 
(Loi sur la mise en marché des produits agricoles. L . R . Q . . c. M-35) 

Régie des installations olympiques — Emprunt par émission d 'obl igat ions — Ap­
probation du Règlement numéro 89 — Garantie du Gouvernement du Québec . 5968 N 

Régimes d'assurance-stabilisation des revenus des producteurs agricoles 5945 Projet 
(Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles. L . R . Q . . c A-31) 

Réserves écologiques. Loi sur les . . . — Conseil consultatif 5965 N 
( L . R . Q . . c. R-26) 

Revision du traitement de certains dirigeants, vice-présidents et membres d 'orga­
nismes gouvernementaux pour les années 1986 et 1987 5949 N 

Rexlor — Mandai pour effectuer des études de faisabilité en vue de l ' implantation 
d 'une usine de papier surcalandré à Matane 5961 N 
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Serristes Unis Inc. (Les) (corporation à être constituée) — Garantie de rembourse­
ment d 'un emprunt 5959 N 

Serristes Unis inc. (Les) — Participation financière de SOQUIA 5958 N 

Société de développement industriel du Québec — Emprunts temporaires 5976 N 

Société de développement industriel du Québec — Prêt sans intérêt à 154454 
Canada inc. (Cam Plastiques) 5977 N 

Société de développement industriel du Québec — Prêt sans intérêt à Harkema 
Industries limited (pour une nouvelle compagnie à être formée) 5977 N 

Société de développement industriel du Québec — Prêt sans intérêt à Mécaéro 
Canada inc 5978 N 

Société de développement industriel du Québec — Prêt sans intérêt à Systèmes 
Électroniques Matrox Itée 5978 N 

Société du parc industriel du centre du Québec — Achat d 'un terrain appartenant à 

la compagnie Coal Tar & Solvents Corp 5979 N 

Société nationale de l 'amiante — Prorogation de l 'échéance de l 'emprunt 5960 N 

Société québécoise d 'assainissement des eaux — Emprunts temporaires 5967 N 

SOQUIA — Participation financière dans Les Serristes Unis inc 5958 N 

Systèmes Electroniques Matrox Itée — Prêt sans intérêt de la Société de développe­
ment industriel du Québec 5978 N 

Transférabilité des brevets d 'ense ignement — Entente entre le Québec et le Manito­
ba — Approbation 5954 N 

Transfert du Gouvernement du Québec au gouvernement fédéral d 'une servitude 
pour l ' installation d 'un radiophare omnidirectionnel dans la paroisse de Notre-
Dame-du-Por tage , division d 'enregis trement de Témiscouata 5956 N 

Transfert par le gouvernement fédéral au Gouvernement du Québec de l 'adminis­
tration et du contrôle de deux parcelles de terrain situées dans la municipali té de 
Carignan aux fins de réaménagement de la route 223 5956 N 

Transfert par le gouvernement fédéral au Gouvernement du Québec de l 'adminis­
tration et du contrôle d 'un hangar faisant partie du cadastre officiel du canton de 
Saguenay, dans la municipalité de Saint-Firmin 5958 N 

Université d 'Ot tawa — Entente à être conclue avec la Commiss ion administrative 

des régimes de retraite et d 'assurances 5981 N 

Usine de Matane — Entente relative à l 'approvisionnement en copeaux 5961 N 

Voyageur inc. — Versement d 'une subvention 5974 N 
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